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NUMERO DE ZONE: 00047 VERSION: 2020/4 DATE DE PUBLICATION: 26/11/2020

NOMBRE DE JOURS PAR SEMAINE DU RÉGIME DE TRAVAIL
(Label XML : WorkingDaysSystem)

BLOC FONCTIONNEL: Occupation de la ligne travailleur PPL

Code(s): 90196

Label(s) xml: NOSSLPAOccupation
DESCRIPTION: Si le régime de travail hebdomadaire est fixe, il s'agit du nombre de jours par semaine du travailleur. Le régime

de travail est dit fixe lorsque le travailleur travaille un nombre fixe de jours par semaine. Il peut alors prendre les
valeurs 1, 2, 3, 4, 5, 6 ou 7 jours/semaine.
Si le régime de travail hebdomadaire est variable, il s'agit du nombre moyen de jours par semaine durant
lesquels le travailleur est censé effectuer un travail en tenant compte des jours de travail présents dans un cycle
complet de travail.

"Domaine de définition" est modifié:
DOMAINE DE DEFINITION: [1; 700] pour tous les travailleurs, sauf exceptions reprises ci-après.

0 si le travailleur est en interruption complète de la carrière professionnelle ou s'il s'agit d'un travailleur statutaire
occupé dans le cadre d'une mesure de réorganisation du temps de travail pour laquelle il n’effectue aucune
prestation (mesure de réorganisation = 513, 516, 517, 542, 543, 545, 546 ou 599).
[0; 700] pour un travailleur qui au cours de la période concernée par la déclaration n'a dû fournir aucune
prestation (Justification des jours = 7) ou s'il s'agit d'un travailleur statutaire occupé dans le cadre d'une mesure
de réorganisation du temps de travail pour laquelle il peut effectuer des prestations (mesure de réorganisation =
501, 502, 503, 504, 505, 506, 507, 508, 509, 510, 511, 512, 531, 541 ou 544).
Si le nombre de jours par semaine du régime de travail est égal à zéro alors le nombre moyen d'heures par
semaine du travailleur doit être à zéro et inversement.
500 pour un gardien ou gardienne d’enfants (code travailleur 497 (annexe 2) et 761 (annexe 28)) ou un membre
d’un parlement ou d’un gouvernement fédéral / régional ou un mandataire local qui effectue des prestations.
En cas de conversion des prestations en régime 5 jours/semaine (uniquement pour les déclarations
trimestrielles antérieures au troisième trimestre 2004), il doit être égal à 500.
Attention : les jours sont exprimés en centièmes de jours.
Exemples :
- 5 jours/semaine est exprimé sous la forme : 500.
- 2,66 jours/semaine est exprimé sous la forme : 266.
Pour la DmfAPPL, veuillez ne pas tenir compte de la condition suivante: "Si le nombre de jours par semaine du
régime de travail est égal à zéro alors le nombre moyen d'heures par semaine du travailleur doit être à zéro et
inversement". Celle-ci sera d'application uniquement à partir de 2013/3.

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Numérique
LONGUEUR: 3
PRESENCE: Indispensable
FORMAT:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non présent
Non numérique
Pas dans le domaine de définition
Longueur incorrecte
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Non admis
Incompatible avec les prestations

00047-001
00047-002
00047-008
00047-093
00047-090
00047-091
00047-146
00047-196

B
B
B
B
B
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 00048 VERSION: 2020/4 DATE DE PUBLICATION: 26/11/2020

NOMBRE MOYEN D'HEURES PAR SEMAINE DU TRAVAILLEUR
(Label XML : MeanWorkingHours)

BLOC FONCTIONNEL: Occupation de la ligne travailleur PPL

Code(s): 90196

Label(s) xml: NOSSLPAOccupation
DESCRIPTION: Nombre moyen d'heures par semaine (exprimé en centièmes d’heures) pendant lesquelles le travailleur est

censé effectuer un travail conformément à son contrat de travail, abstraction faite d'éventuelles suspensions du
contrat.
Le nombre moyen d'heures par semaine du travailleur divisé par le nombre moyen d'heures par semaine de la
personne de référence définit la fraction d'occupation du travailleur.
Par personne de référence, on entend la personne occupée à temps plein dans la même entreprise ou, à
défaut, dans la même branche d’activités, dans une fonction analogue.

"Domaine de définition" est modifié:
DOMAINE DE DEFINITION: [1;4800] pour tous les travailleurs, sauf exceptions reprises ci-après.

0 si le travailleur est en interruption complète de la carrière professionnelle ou s’il s'agit d’un travailleur statutaire
occupé dans le cadre d’une mesure de réorganisation du temps de travail pour laquelle il n'effectue aucune
prestation (mesure de réorganisation = 513, 516, 517, 542, 543, 545, 546 ou 599).
[0;4800] pour un travailleur qui au cours de la période concernée par la déclaration n'a dû fournir aucune
prestation (Justification des jours = 7) ou s’il s’agit d’un travailleur statutaire occupé dans le cadre d’une mesure
de réorganisation du temps de travail pour laquelle il peut effectuer des prestations (mesure de réorganisation =
501, 502, 503, 504, 505, 506, 507, 508, 509, 510, 511, 512, 531, 541 ou 544).
[0;5000] pour un travailleur à domicile - accueillant d'enfants - Communauté flamande (statut du travailleur =
D1).
[0;6000] pour un travailleur à domicile - accueillant d'enfants - Communauté française (statut du travailleur =
D2).
3800 pour un membre d’un parlement ou d’un gouvernement fédéral / régional ou un mandataire local qui
effectue des prestations.
Si le nombre de jours par semaine du régime de travail est égal à zéro alors le nombre moyen d'heures par
semaine du travailleur doit être à zéro et inversement.
Attention : Les heures sont exprimées en centièmes d’heures.
Exemples :
. 38 heures 20 min. est exprimé sous la forme : 3833
. 38 heures est exprimé sous la forme : 3800
Pour la DmfAPPL, veuillez ne pas tenir compte de la condition suivante: "Si le nombre de jours par semaine du
régime de travail est égal à zéro alors le nombre moyen d'heures par semaine du travailleur doit être à zéro et
inversement". Celle-ci sera d'application uniquement à partir de 2013/3.

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Numérique
LONGUEUR: 4
PRESENCE: Indispensable
FORMAT:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non présent
Non numérique
Pas dans le domaine de définition
Longueur incorrecte
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Non admis

00048-001
00048-002
00048-008
00048-093
00048-090
00048-091
00048-146

B
B
B
B
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 00049 VERSION: 2020/4 DATE DE PUBLICATION: 26/11/2020

NOMBRE MOYEN D'HEURES PAR SEMAINE DE LA PERSONNE DE RÉFÉRENCE
(Label XML : RefMeanWorkingHours)

BLOC FONCTIONNEL: Occupation de la ligne travailleur PPL

Code(s): 90196

Label(s) xml: NOSSLPAOccupation
DESCRIPTION: Nombre moyen d'heures par semaine (exprimé en centièmes d’heures) pendant lesquelles la personne de

référence est censée effectuer un travail.
C'est le nombre d'heures par semaine d'une personne occupée à temps plein dans la même entreprise, ou, à
défaut, dans la même branche d’activités, dans une fonction analogue.
Le nombre moyen d'heures par semaine du travailleur divisé par le nombre moyen d'heures par semaine de la
personne de référence définit la fraction d'occupation du travailleur.

"Domaine de définition" est modifié:
DOMAINE DE DEFINITION: [1;4800] pour tous les travailleurs, sauf exceptions reprises ci-après.

[1;5000] pour  un travailleur à domicile - accueillant d'enfants - Communauté flamande (Statut du travailleur =
D1).
[1;6000] pour un travailleur à domicile - accueillant d'enfants - Communauté française (Statut du travailleur =
D2).
3800 pour un membre d’un parlement ou d’un gouvernement fédéral / régional ou un mandataire local.
Attention : Les heures sont exprimées en centièmes d’heures.
Exemples :
. 38 heures 20 min. est exprimé sous la forme : 3833
. 38 heures est exprimé sous la forme : 3800
Pour un gardien ou gardienne d’enfants, le nombre moyen d’heures par semaine de la personne de référence
doit être égal à 38 heures par semaine (3800)

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Numérique
LONGUEUR: 4
PRESENCE: Indispensable
FORMAT:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non présent
Non numérique
Pas dans le domaine de définition
Longueur incorrecte
Non admis
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence

00049-001
00049-002
00049-008
00049-093
00049-146
00049-090
00049-091

B
B
B
B
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 00050 VERSION: 2020/4 DATE DE PUBLICATION: 26/11/2020

TYPE DU CONTRAT
(Label XML : ContractType)

BLOC FONCTIONNEL: Occupation de la ligne travailleur PPL

Code(s): 90196

Label(s) xml: NOSSLPAOccupation
DESCRIPTION: Code qui indique si l'occupation est effectuée dans le cadre d'un contrat temps plein ou temps partiel.

"Domaine de définition" est modifié:
DOMAINE DE DEFINITION: 0 =  temps plein

1 =  temps partiel
1 si la déclaration concerne un gardien ou gardienne d’enfants (code travailleur 497 (annexe 2) et 761 (annexe
28)), jusqu’au 2/2005 inclus.
0 si la déclaration concerne un mandataire local.

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Numérique
LONGUEUR: 1
PRESENCE: Indispensable
FORMAT:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non présent
Non numérique
Pas dans le domaine de définition
Longueur incorrecte
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Non admis
Incompatibilité code travailleur

00050-001
00050-002
00050-008
00050-093
00050-090
00050-091
00050-146
00050-030

B
B
B
B
B
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 01203 VERSION: 2020/4 DATE DE PUBLICATION: 26/11/2020

NOMBRE MOYEN D’HEURES SUBSIDIÉES PAR SEMAINE DU TRAVAILLEUR
(Label XML : SubsidizedMeanWorkingHours)

BLOC FONCTIONNEL: Occupation de la ligne travailleur PPL

Code(s): 90196

Label(s) xml: NOSSLPAOccupation
DESCRIPTION: Nombre moyen contractuel d'heures subsidiées par semaine par un fonds Maribel social.

DOMAINE DE DEFINITION: [0;5000]

Attention : Les heures sont exprimées en centièmes d’heures.
Exemples :
. 38 heures 20 min. est exprimé sous la forme : 3833
. 30 heures 24 min. est exprimé sous la forme : 3040
. 38 heures est exprimé sous la forme : 3800

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Numérique
LONGUEUR: 4
PRESENCE: Obligatoire si l'occupation du travailleur est entièrement ou partiellement subsidiée et/ou des codes

rémunération 24, 25 ou 26 sont déclarés.
FORMAT:

"Code anomalie sur accusé de réception" est modifié:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non présent
Non numérique
Pas dans le domaine de définition
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Longueur incorrecte
Non admis
Incompatibilité code rémunération
Nombre d'heures trop élevé

01203-001
01203-002
01203-008
01203-090
01203-091
01203-093
01203-146
01203-029
01203-260

NP
B
B
B
B
B
B

NP
P



NUMERO DE ZONE: 00969 VERSION: 2020/4 DATE DE PUBLICATION: 26/11/2020

MOTIF DE FIN DE LA RELATION STATUTAIRE
(Label XML : StatutoryRelationEndReason)

BLOC FONCTIONNEL: Données de l'occupation relatives au secteur public

Code(s): 90411

Label(s) xml: OccupationPublicServiceData
DESCRIPTION: Code qui indique, pour un travailleur nanti d'une nomination définitive ou d'une nomination y assimilée, comment

le lien statutaire avec l'employeur a pris fin ou a été modifié.

"Domaine de définition" est modifié:
DOMAINE DE DEFINITION: 1 = pension

2 = départ volontaire
3 = démission imposée par l'employeur
4 = décès
5 = changement d'employeur (secteur public)
6 = changement de statut
7 = fin d'assujettissement à un régime de pension belge
8 = militaire transféré avec maintien des droits pension
9 = fin d’un mandat local (à partir du trimestre 1/2022)
10 = révocation d’un mandataire local (à partir du trimestre 1/2022)
Seuls les codes 1 à 7 sont autorisés dans la DmfAPPL.

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Numérique
LONGUEUR: 1
PRESENCE: Obligatoire si le lien statutaire prend fin.
FORMAT:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Pas dans le domaine de définition
Longueur incorrecte
Non admis
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Non numérique
Non présent

00969-008
00969-093
00969-146
00969-090
00969-091
00969-002
00969-001

B
B
B
B
B
B

NP



DMFAPPL - Annexe numéro 8: Codification des données de temps de travail

Version: 2020/4

Date de publication:
26/11/2020

L'annexe est modifiée:Vous trouverez le détail des modifications -en gras-  dans les documents Word
et PDF

Contenu de l'annexe:

AN2020-2-FR8.pdfAN2020-2-FR8.pdf AN2020-2-FR8.docxAN2020-2-FR8.docx AN2020-2-FR8.xlsxAN2020-2-FR8.xlsx AN2020-2-FR8.txtAN2020-2-FR8.txt AN2020-2-FR8.xmlAN2020-2-FR8.xml

Information intermédiaire:



Version 2020/2 Annexe 8 : Codification des données de temps de travail 1/4

Code Libellé DMFA DMFA 

APL

Valide à partir 

du trimestre

Valide jusqu'au 

trimestre

Date de début 

de validité

Date de fin 

de validité

1 toutes les données relatives au temps de travail couvertes par 

une rémunération avec cotisations ONSS, à l'exception des

vacances légales et complémentaires des ouvriers

Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

2 vacances légales pour ouvriers Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

3 vacances complémentaires pour ouvriers Yes No 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

4 absence premier jour par suite d'intempéries secteur de la 

construction (rémunération incomplète)

Yes No 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

5 congé-éducation payé ou congé formation flamand Yes No 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

10 rémunération garantie deuxième semaine, jours fériés et jours 

de remplacement pendant la période de chômage temporaire, 

fonction de juge social

Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

11 incapacité de travail avec complément ou avance 

conformément à la CCT 12bis/13bis

Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

12 vacances en vertu d'une CCT rendue obligatoire ou repos 

compensatoire (construction, commerce de combustibles, 

industrie de l’habillement et de la confection, industrie et 

commerce du diamant, batellerie, culture et transformation 

primaire du lin et/ou du chanvre)

Yes No 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

13 promotion sociale Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

14 jours de vacances supplémentaires en cas de début ou de 

reprise d'activité

Yes Yes 2012/2 9999/4 01/04/2012 01/01/9999

15 jours de vacances dont le paiement est inclus dans la 

rémunération flexi

Yes No 2015/4 9999/4 01/10/2015 01/01/9999

20 jours de repos compensatoire non rémunérés dans le cadre 

d'une diminution du temps de travail avec rémunération 

horaire majorée

Yes No 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

21 les jours de grève/lock-out Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999



Version 2020/2 Annexe 8 : Codification des données de temps de travail 2/4

Code Libellé DMFA DMFA 

APL

Valide à partir 

du trimestre

Valide jusqu'au 

trimestre

Date de début 

de validité

Date de fin 

de validité

22 mission syndicale Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

23 jour de carence Yes Yes 2003/1 2013/4 01/01/1900 31/12/2013

24 congé pour raisons impérieuses sans maintien de la 

rémunération - pour les gardien(ne)s d'enfants, jours de 

vacances non rémunérés (maximum 20) et jours fériés légaux 

lorsqu'il n'y a pas accueil d'enfants

Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

25 devoirs civiques sans maintien de la rémunération, mandat 

public

Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

26 obligations de milice Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

30 toutes les données relatives au temps de travail pour lesquelles 

l'employeur ne paye pas de rémunération ni d'indemnité, à 

l'exception de celles reprises sous un autre code

Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

31 jours d'absence totale non rémunérée, assimilée à de l'activité 

de service, éventuellement fractionnables (ex.: congé pour des 

motifs impérieux d'ordre familial)

Yes Yes 2011/1 9999/4 01/01/2011 01/01/9999

32 jours d'absence totale non rémunérée avec position de non-

activité, de disponibilité sans traitement d'attente ou de non-

activité non rémunérée pour les militaires

Yes Yes 2011/1 9999/4 01/01/2011 01/01/9999

33 jours d'absence totale pour congé politique non rémunéré et 

assimilé à de l'activité de service

Yes Yes 2011/1 9999/4 01/01/2011 01/01/9999

41 jours d'absence totale rémunérée avec position de non-activité Yes Yes 2011/1 9999/4 01/01/2011 01/01/9999

42 jours de disponibilité totale avec traitement d'attente et 

maintien du droit à l'avancement

Yes Yes 2011/1 9999/4 01/01/2011 01/01/9999

43 jours de retrait temporaire d'emploi pour motif de santé 

(militaires)

Yes No 2011/1 9999/4 01/01/2011 01/01/9999

50 maladie (maladie ou accident de droit commun) Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999



Version 2020/2 Annexe 8 : Codification des données de temps de travail 3/4

Code Libellé DMFA DMFA 

APL

Valide à partir 

du trimestre

Valide jusqu'au 

trimestre

Date de début 

de validité

Date de fin 

de validité

51 protection de la maternité (= mesure de protection de la 

maternité, repos de maternité ou congé de maternité converti 

en cas de décès ou d'hospitalisation de la mère) et pauses 

d'allaitement (CCT n° 80)

Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

52 congé de paternité ou de naissance, congé d'adoption et congé 

parental d'accueil (seulement les jours à charge du secteur 

“indemnités")

Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

53 maladie (congé prophylactique) Yes Yes 2017/1 9999/4 01/01/2017 01/01/9999

60 accident du travail Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

61 maladie professionnelle Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

70 chômage temporaire autre que les codes 71, 72 et 77 Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

71 code spécifique chômage économique Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

72 code spécifique chômage temporaire pour cause d'intempérie Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

73 vacances jeunes et vacances seniors Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

74 manque de prestations d'un gardien ou d'une gardienne 

d'enfants reconnu, dû à l'absence d'enfants normalement 

présents, mais qui sont absents pour des raisons indépendantes 

de la volonté du gardien ou de la gardienne d'enfants

Yes Yes 2003/2 9999/4 01/04/2003 01/01/9999

75 jours de soins d'accueil Yes Yes 2008/4 9999/4 01/10/2008 01/01/9999

76 jours de suspension employés pour manque de travail Yes No 2009/2 9999/4 01/04/2009 01/01/9999

77 Chômage temporaire pour force majeure Corona Yes No 2020/2 9999/4 01/04/2020 01/01/9999

80 heures supplémentaires à ne pas récupérer et non soumises 

aux cotisations de sécurité sociale

Yes No 2015/4 9999/4 01/10/2015 01/01/9999



Version 2020/2 Annexe 8 : Codification des données de temps de travail 4/4

Code Libellé DMFA DMFA 

APL

Valide à partir 

du trimestre

Valide jusqu'au 

trimestre

Date de début 

de validité

Date de fin 

de validité

101 Jours de navigation des marins dans le secteur de la marine 

marchande, des travaux de dragage ou du remorquage 

maritime

Yes No 2018/1 9999/4 01/01/2018 01/01/9999

102 Jours de congé des marins dans le secteur de la marine 

marchande, des travaux de dragage ou du remorquage 

maritime

Yes No 2018/1 9999/4 01/01/2018 01/01/9999

110 Prestation dans le cadre d'un mandat en tant que membre d'un 

parlement ou d'un gouvernement fédéral / régional ou jours 

couverts par une indemnité de sortie

Yes No 2019/1 9999/4 01/01/2019 01/01/9999

301 toutes les données relatives au temps de travail couvertes par 

une indemnité exonérée de cotisations de sécurité sociale, à 

l'exception de celles reprises sous un autre code

No Yes 2003/1 2021/4 01/01/1900 31/12/2021



DMFAPPL - Annexe numéro 28: Liste des codes travailleurs pour lesquels des cotisations sont dues APL

Version: 2020/4

Date de publication:
26/11/2020

L'annexe est modifiée:Vous trouverez le détail des modifications -en gras-  dans les documents Word
et PDF

Contenu de l'annexe:

AN2020-2-FR28.pdfAN2020-2-FR28.pdf

AN2020-2-FR28.docxAN2020-2-FR28.docx AN2020-2-FR28.xlsxAN2020-2-FR28.xlsx AN2020-2-FR28.txtAN2020-2-FR28.txt AN2020-2-FR28.xmlAN2020-2-FR28.xml

Information intermédiaire:



Version 2020/2 Annexe 28 : Liste des codes travailleurs pour lesquels des cotisations sont dues APL 1/7

Code 

APL
Libellé

Code 

ONSS

Code 

présence

Type de 

travailleur

Date de début 

de validité

Date de fin de 

validité

101 Travailleurs manuels contractuels 15 3 1 01/01/1900 01/01/9999

102 Travailleurs manuels contractuels qui remplacent un travailleur qui a choisi 

la semaine (volontaire) de 4 jours

15 3 1 01/01/1900 31/12/2013

102 Travailleurs manuels contractuels qui remplacent un travailleur qui a choisi 

la semaine (volontaire) de 4 jours

21 3 1 01/01/2014 01/01/9999

103 Travailleurs manuels contractuels - détachés syndicaux 15 3 1 01/07/2009 31/12/2016

104 Travailleurs manuels contractuels - travailleurs handicapés occupés dans 

un atelier protégé

12 3 1 01/07/2009 01/01/9999

109 Stagiaires en vue d'une nomination à titre définitif - régime de sécurité 

sociale des contractuels - travailleurs manuels

15 3 1 01/07/2012 31/03/2014

111 Travailleurs manuels ACS - CONTINGENT 24 3 1 01/01/1900 31/03/2014

112 Travailleurs manuels ACS - PROJETS 24 3 1 01/01/1900 31/03/2014

113 Travailleurs manuels ACS - administrations publiques 24 3 1 01/01/1900 31/03/2014

114 Travailleurs manuels contractuels subventionnés 24 3 1 01/01/2014 01/01/9999

121 Travailleurs manuels engagés dans le cadre de l'article 60 § 7 de la loi 

organique des CPAS du 8 juillet 1976 (à partir de 2019/2 uniquement 

valable dans la Région Bruxelles-Capitale, la Région wallonne et les 

communes germanophones)

090 3 1 01/01/1900 01/01/9999

131 Travailleurs manuels - jeunes jusqu'au 4ème trimestre de l'année de leurs 

18 ans - art. 5bis de l'AR du 28.11.1969

27 3 1 01/01/1900 01/01/9999

132 Travailleurs manuels - jeunes entre 18 et 25 ans occupés dans le cadre d'un 

système associant le travail et la formation - AR n° 495 du 31.12.1986

15 3 1 01/01/1900 30/06/2007

133 Travailleurs manuels - apprentis jusqu'au 4ème trimestre de l'année de 

leur 18 ans - article 4 de l'AR du 28.11.1969

35 3 1 01/01/1900 01/01/9999

201 Travailleurs intellectuels contractuels 495 3 2 01/01/1900 01/01/9999

202 Travailleurs intellectuels contractuels qui remplacent un travailleur qui a 

choisi la semaine (volontaire) de 4 jours

495 3 2 01/01/1900 31/12/2013

202 Travailleurs intellectuels contractuels qui remplacent un travailleur qui a 

choisi la semaine (volontaire) de 4 jours

481 3 2 01/01/2014 01/01/9999

203 Travailleurs intellectuels contractuels - détachés syndicaux 495 3 2 01/07/2009 31/12/2016
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Code 

APL
Libellé

Code 

ONSS

Code 

présence

Type de 

travailleur

Date de début 

de validité

Date de fin de 

validité

204 Travailleurs intellectuels contractuels - travailleurs handicapés occupés 

dans un atelier protégé

492 3 2 01/07/2009 01/01/9999

209 Stagiaires en vue d'une nomination à titre définitif - régime de sécurité 

sociale des contractuels - travailleurs intellectuels

495 3 2 01/07/2012 31/03/2014

211 Travailleurs intellectuels ACS - CONTINGENT 484 3 2 01/01/1900 31/03/2014

212 Travailleurs intellectuels ACS - PROJETS 484 3 2 01/01/1900 31/03/2014

213 Travailleurs intellectuels ACS - administrations publiques 484 3 2 01/01/1900 31/03/2014

214 Travailleurs intellectuels contractuels subventionnés 484 3 2 01/01/2014 01/01/9999

221 Travailleurs intellectuels engagés dans le cadre de l'article 60 § 7 de la loi 

organique des CPAS du 8 juillet 1976 (à partir de 2019/2 uniquement 

valable dans la Région Bruxelles-Capitale, la Région wallonne et les 

communes germanophones)

400 3 2 01/01/1900 01/01/9999

231 Travailleurs intellectuels - jeunes jusqu'au 4ème trimestre de l'année de 

leurs 18 ans - art. 5bis de l'AR du 28.11.1969

487 3 2 01/01/1900 01/01/9999

232 Travailleurs intellectuels - jeunes entre 18 et 25 ans occupé dans le cadre 

d'un système associant le travail et la formation - AR n° 495 du 31.12.1986

495 3 2 01/01/1900 30/06/2007

233 Travailleurs intellectuels - apprentis jusqu'au 4ème trimestre de l'année de 

leur 18 ans - article 4 de l'AR du 28.11.1969

439 3 2 01/01/1900 01/01/9999

251 Médecins en formation - art. 15bis de l'AR du 28.11.1969 403 3 2 01/01/1900 01/01/9999

252 Médecins contractuels exonérés des cotisations de sécurité sociale en 

vertu de l'art. 1, § 3 de la loi du 27.06.1969

402 3 2 01/01/1900 01/01/9999

301 Cotisations pension de base - fonds de pension solidarisé - ex-régime 

commun

/ 2 10 01/01/2012 01/01/9999

302 Cotisations pension de base - fonds de pension solidarisé - ex-régime des 

nouveaux affiliés + nouveaux adhérents au taux supérieur

/ 2 10 01/01/2012 01/01/9999

303 Cotisations pension de base - fonds de pension solidarisé - police locale / 2 10 01/01/2012 01/01/9999

304 Cotisations pension de base - fonds de pension solidarisé - nouveaux 

adhérents au taux inférieur

/ 2 10 01/01/2012 01/01/9999

306 Cotisations pension de base - fonds de pension solidarisé - ex-institution de 

prévoyance au taux spécifique

/ 2 10 01/01/2012 01/01/9999
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Code 

APL
Libellé

Code 

ONSS

Code 

présence

Type de 

travailleur

Date de début 

de validité

Date de fin de 

validité

307 Cotisation de pension - pool des parastataux (loi du 28-4-1958) / 2 10 01/01/2015 01/01/9999

308 Cotisation de pension - pension à charge du trésor public / 2 10 01/01/2015 01/01/9999

601 Définitifs 675 3 3 01/01/1900 01/01/9999

602 Définitifs - pas de cotisation allocations familiales à l'ORPSS (uniquement 

les CER et SDR)

675 3 3 01/01/1900 31/12/2006

603 Définitifs - détachés syndicaux 675 3 3 01/07/2009 31/12/2016

604 Définitifs - travailleurs handicapés occupés dans un atelier protégé 675 3 3 01/07/2009 01/01/9999

608 Stagiaires en vue d'une nomination à titre définitif - régime de vacances 

secteur privé

675 3 3 01/04/2014 01/01/9999

609 Stagiaires en vue d'une nomination à titre définitif - régime de vacances 

secteur public

675 3 3 01/07/2012 01/01/9999

642 Médecins définitifs soumis aux cotisations de sécurité sociale et qui, sur 

base de l'art. 158 de la loi relative aux hôpitaux du 10-07-2008, n'ont pas 

de droit à une pension publique

675 3 3 01/01/1900 01/01/9999

651 Médecins définitifs exonérés des cotisations de sécurité sociale sur base de 

l'art. 1er, § 3 de la loi du 27.6.1969 et qui, sur base de l'art. 158 de la loi 

relative aux hôpitaux du 10-07-2008, ont droit à une pension publique

690 3 3 01/01/1900 01/01/9999

652 Médecins définitifs exonérés des cotisations de sécurité sociale sur base de 

l'art. 1, § 3 de la loi de 27.06.1969 et qui, sur base de l'art. 158 de la loi 

relative aux hôpitaux du 10-7-2008, n'ont pas de droit à une pension 

publique

691 3 3 01/01/1900 01/01/9999

671 Cotisation pour le personnel statutaire - Régime assurance maladie 

invalidité

876 1 8 01/01/1900 01/01/9999

672 Cotisation pour le personnel statutaire licencié - régime chômage 877 1 8 01/01/1900 01/01/9999

701 Etudiants occupés dans le cadre d'un contrat d'occupation d'étudiants et 

pour lesquels la cotisation de solidarité est due

840 1 7 01/01/1900 01/01/9999

702 Moniteurs et animateurs d'activités socio-culturelles exonérés sur base de 

l'article 17 de l'AR du 28.11.1969

699 3 6 01/01/1900 01/01/9999

711 Ministres des cultes et conseillers laïcs - art. 13 de l'AR du 28.11.1969 675 3 6 01/01/1900 01/01/9999

721 Mandataires locaux non protégés - article 37quater de la loi du 29.6.1981 404 3 6 01/01/1900 01/01/9999
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Code 

APL
Libellé

Code 

ONSS

Code 

présence

Type de 

travailleur

Date de début 

de validité

Date de fin de 

validité

722 Mandataires locaux protégés 405 3 6 01/01/2010 01/01/9999

731 Pompiers volontaires et ambulanciers volontaires - travailleurs manuels 091 3 6 01/01/1900 01/01/9999

732 Pompiers volontaires et ambulanciers volontaires - travailleurs intellectuels 401 3 6 01/01/1900 01/01/9999

741 Artistes 46 3 4 01/01/1900 01/01/9999

761 Gardiens ou gardiennes d'enfants reconnus 497 3 5 01/04/2003 01/01/9999

771 Chômeurs avec complément d'entreprise (RCC) 879 1 15 01/04/2010 01/01/9999

842 Cotisation régime de pension complémentaire contractuels 835 2 10 01/01/2010 01/01/9999

843 Cotisation régime de pension complémentaire - contractuels - Anvers et 

Bruges (à partir de 2020/1 uniquement Anvers)

835 2 10 01/01/2010 01/01/9999

844 Cotisation régime de pension complémentaire contractuels - bonus 835 2 10 01/01/2014 01/01/9999

845 Cotisation pour le Service Social Collectif du SFP / 2 12 01/01/2005 01/01/9999

846 Cotisation pour le Service Social Collectif de la police / 2 12 01/01/2005 01/01/9999

847 Cotisation pour le Service Social Collectif - Flandre / 2 12 01/01/2010 01/01/9999

851 Cotisation spéciale due sur les réserves constituées par les employeurs en 

vue de la formation d'une pension extra-légale

851 5 9 01/01/1900 30/09/2011

855 Cotisation du chômage de 1,69 % (AR 401) / 2 9 01/01/1900 01/01/9999

856 Cotisation spéciale destinée au financement de la sécurité sociale (loi du 

30.03.1994 portant financement de la sécurité sociale)

/ 2 9 01/01/1900 01/01/9999

857 Cotisation de chômage de 1,60 % (AR 401) / 2 9 01/07/2009 01/01/9999

860 Cotisation de solidarité sur le montant de l'allocation de mobilité 860 2 9 01/01/2018 31/12/2020

861 Cotisation de solidarité sur les participations aux bénéfices 861 5 9 01/01/2010 01/01/9999

862 Cotisation de solidarité pour l'usage d'un véhicule de société à des fins 

privées ou pour le déplacement domicile-lieu de travail

862 4 14 01/01/2005 01/01/9999

864 Cotisation spéciale due sur les versements effectués par les employeurs 

pour la constitution d'une pension extra-légale ; versements directs aux ex-

travailleurs

864 5 9 01/10/2011 01/01/9999

865 Cotisation spéciale due sur les versements effectués par les employeurs 

pour la constitution d'une pension extra-légale ; versements dans le cadre 

d'un plan d'entreprise

865 5 9 01/10/2011 01/01/9999
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Code 

APL
Libellé

Code 

ONSS

Code 

présence

Type de 

travailleur

Date de début 

de validité

Date de fin de 

validité

867 Cotisation spéciale supplémentaire due sur les versements effectués par 

les employeurs pour la constitution d'une pension extra-légale qui 

dépassent un montant déterminé

867 4 14 01/10/2012 01/01/9999

868 Cotisation de solidarité sur un véhicule de société respectueux de  

l'environnement dans le cadre du budget mobilité

868 2 9 01/01/2019 01/01/9999

869 Cotisation spéciale sur le solde du budget mobilité versé en espèces et qui 

correspond au 3ème pilier

869 2 9 01/01/2019 01/01/9999

870 Cotisation due sur le (double) pécule de vacances à l'exception des 

mandataires et du personnel de police contractuel

/ 5 9 01/01/1900 01/01/9999

871 Cotisation due sur le (double) pécule de vacances des mandataires, du 

personnel de police contractuel et des stagiaires en vue d'une nomination 

à titre définitif - régime de vacances secteur privé

/ 5 9 01/01/2005 01/01/9999

872 Cotisation patronale spéciale réduite pour un travailleur bénéficiant du 

chômage avec complément d'entreprise (RCC) - secteur non marchand -

RCC ayant débuté à partir du 1/04/2012 (à l'exception des cas assimilés au 

CT 880)

277 2 15 01/04/2012 01/01/9999

873 Cotisation patronale spéciale pour un travailleur bénéficiant du régime de 

chômage avec complément d'entreprise (RCC) - RCC ayant débuté à partir 

du 01/04/2012 (à l'exception des cas assimilés aux CT 879 ou 881)

276 2 15 01/04/2012 01/01/9999

874 Cotisation patronale spéciale réduite pour un travailleur bénéficiant du 

chômage avec complément d'entreprise (RCC) durant une période de 

reconnaissance comme entreprise en restructuration - RCC ayant débuté à 

partir du 01/04/2012 (à l'exception des cas assimilés au CT 884)

278 2 15 01/04/2012 01/01/9999

879 Cotisation patronale spéciale pour un travailleur bénéficiant du chômage 

avec complément d'entreprise (RCC) -  RCC ayant débuté avant le 

01/04/2010 ou assimilé

270 2 15 01/04/2010 01/01/9999

880 Cotisation patronale spéciale réduite pour un travailleur bénéficiant du 

chômage avec complément d'entreprise (RCC) - secteur non marchand -

RCC ayant débuté avant le 01/04/2012 ou assimilé

271 2 15 01/04/2010 01/01/9999
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Code 

APL
Libellé

Code 

ONSS

Code 

présence

Type de 

travailleur

Date de début 

de validité

Date de fin de 

validité

881 Cotisation patronale spéciale pour un travailleur bénéficiant du chômage 

avec complément d'entreprise (RCC) - RCC ayant débuté entre le 

01/04/2010 et le 31/03/2012 ou assimilé

273 2 15 01/04/2010 31/12/9999

882 Cotisation patronale spéciale réduite pour un travailleur bénéficiant du 

chômage avec complément d'entreprise (RCC) - durant  une période de 

reconnaissance comme entreprise en difficulté

274 2 15 01/04/2010 01/01/9999

884 Cotisation patronale spéciale réduite pour un travailleur bénéficiant du 

chômage avec complément d'entreprise (RCC) - période de reconnaissance 

comme entreprise en restructuration - RCC ayant débuté entre le 

01/04/2010 et le 31/03/2012 ou assimilé

275 2 15 01/04/2010 31/12/9999

886 Retenue personnelle pour un travailleur bénéficiant du chômage avec 

complément d'entreprise (RCC)

295 2 15 01/04/2010 01/01/9999

889 Cotisation de solidarité sur les amendes de circulation remboursées par 

l'employeur

889 2 9 01/01/2009 01/01/9999

891 Cotisation pension personnel nommé régime commun des pensions / 2 10 01/01/1900 31/12/2011

892 Cotisation pension personnel nommé régime des nouveaux affiliés / 2 10 01/01/1900 31/12/2011

893 Cotisation pension personnel nommé  de la police locale intégrée / 2 10 01/01/1900 31/12/2011

894 Cotisation pension - personnel nommé - détachés syndicaux / 2 11 01/07/2009 31/12/2016

896 Cotisation du chômage de 1,69 % (AR 401) - détachés syndicaux / 2 11 01/07/2009 31/12/2016

897 Cotisations de sécurité sociale - détachés syndicaux / 2 11 01/07/2009 31/12/2016

898 Cotisations sur indemnité pour période d'incapacité temporaire en raison 

d'une maladie professionnelle reconnue

/ 2 13 01/01/1900 30/06/2019

899 Exonération complète des cotisations / 2 11 01/01/1900 01/01/9999

Commentaire code présence

1 = uniquement autorisé pour le code travailleur (zone 00037)

2 = uniquement autorisé pour le code travailleur cotisation (zone 00082)

3 = autorisé pour le code travailleur (zone 00037) et le code travailleur cotisation (zone 00082)

4 = uniquement autorisé pour le code travailleur pour une cotisation non liée à une personne physique (zone 00020)

5 = autorisé pour le code travailleur cotisation (zone 00082) et le code travailleur pour une cotisation non liée à une personne physique (zone 00020)
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Commentaire Type de travailleur

1 Ouvrier

2 Employé

3 Statutaire

4 Artiste

5 Parent d'accueil reconnu

6 Autre cotisation ordinaire

7 Etudiant

8 Statutaire licencié

9 Cotisation supplémentaire

10 Cotisation de pension

11 Cotisation non due

12 Autres cotisations spéciales

13 Maladies professionnelles

14 Cotisation non liée à une personne physique

15 Prépensionné
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Catégorie 

Code 

DMFA 

APL 

Code 

DMFA 
Libellé 

Valide à 

partir du 

trimestre 

Valide 

jusqu'au 

trimestre 

Date de 

début de 

validité 

Date de 

fin de 

validité 

Déclaration Risque Social - 

salaire exact 
21 21 Avantages non soumis aux cotisations ONSS ordinaires 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Déclaration Risque Social - 

salaire exact 
30 30 Salaire garanti deuxième semaine 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Déclaration Risque Social - 

salaire exact 
31 31 Indemnité CCT 12bis/13bis 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Déclaration Risque Social - 

salaire exact 
32 32 Rémunération nette programme d'activation 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Déclaration Risque Social - 

salaire exact 
33 33 

Rémunération brute pour un travailleur à temps partiel 

bénéficiant d'une allocation de garantie de revenus 
2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités assujetties à une 

cotisation spéciale 
29 29 

Solde du budget mobilité versé en espèces et qui 

correspond au 3ème pilier 
2019/1 9999/4 01/01/2019 31/12/9999 

Indemnités assujetties à une 

cotisation spéciale 
770 10 

Avantage de toute nature sur l'utilisation personnelle 

d'un véhicule de société ou, jusqu’au 31/12/2020, sur 

l'allocation de mobilité contre restitution d'un véhicule de 

société ou sur le véhicule de société respectueux de 

l'environnement dans le cadre du budget de mobilité 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités assujetties à une 

cotisation spéciale 
780 20 Participations aux bénéfices 2010/1 9999/4 01/01/2010 31/12/9999 

Indemnités assujetties à une 

cotisation spéciale 
790 20 

Versements d'employeurs pour la constitution d'une 

pension extralégale au profit des membres de leur 

personnel ou de leurs ayants-droit 

2004/3 2011/3 01/01/1900 30/09/2011 

Indemnités assujetties à une 

cotisation spéciale 
791 20 Amendes de circulation remboursées par l'employeur 2009/1 9999/4 01/01/2009 31/12/9999 

Indemnités assujetties à une 

cotisation spéciale 
792 20 

Versements directs d'une pension extra-légale au profit 

des travailleurs qui sortent de service (en raison de mise 

à la retraite) 

2011/4 9999/4 01/10/2011 31/12/9999 

Indemnités assujetties à une 

cotisation spéciale 
793 20 

Versements effectués par les employeurs pour la 

constitution d'une pension extra-légale dans le cadre 

d'un plan d'entreprise 

2011/4 9999/4 01/10/2011 31/12/9999 
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Catégorie 

Code 

DMFA 

APL 

Code 

DMFA 
Libellé 

Valide à 

partir du 

trimestre 

Valide 

jusqu'au 

trimestre 

Date de 

début de 

validité 

Date de 

fin de 

validité 

Indemnités assujetties à une 

cotisation spéciale 
794 20 

Tranche de rémunération inférieure ou égale au montant 

plafond pour versements des employeurs en vue de la 

constitution d'une pension extra-légale - Anvers 

2010/1 9999/4 01/01/2010 31/12/9999 

Indemnités assujetties à une 

cotisation spéciale 
795 20 

Tranche de rémunération supérieure au montant plafond 

pour versements des employeurs en vue de la 

constitution d'une pension extra-légale - Anvers 

2010/1 9999/4 01/01/2010 31/12/9999 

Indemnités assujetties à une 

cotisation spéciale 
796 20 

Rémunération pour versements des employeurs en vue 

de la constitution d'une pension extra-légale - de 0 à 9 

ans d'ancienneté - Bruges 

2013/1 2019/4 01/01/2013 31/12/2019 

Indemnités assujetties à une 

cotisation spéciale 
797 20 

Rémunération pour versements des employeurs en vue 

de la constitution d'une pension extra-légale - de 10 à 19 

ans d'ancienneté - Bruges 

2013/1 2019/4 01/01/2013 31/12/2019 

Indemnités assujetties à une 

cotisation spéciale 
798 20 

Rémunération pour versements des employeurs en vue 

de la constitution d'une pension extra-légale - de 20 à 29 

ans d'ancienneté - Bruges 

2013/1 2019/4 01/01/2013 31/12/2019 

Indemnités assujetties à une 

cotisation spéciale 
799 20 

Rémunération pour versements des employeurs en vue 

de la constitution d'une pension extra-légale - de 30 ans 

d'ancienneté à plus - Bruges 

2013/1 2019/4 01/01/2013 31/12/2019 

Indemnités pour rupture 

unilatérale de la relation de 

travail 

130 3 

Indemnité pour rupture unilatérale de la relation de 

travail - exprimé en temps de travail (concerne le 

personnel non nommé) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités pour rupture 

unilatérale de la relation de 

travail 

131 4 

Indemnité pour rupture unilatérale de la relation de 

travail - pas exprimé en temps de travail (concerne le 

personnel non nommé) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités pour rupture 

unilatérale de la relation de 

travail 

132 9 

Indemnité pour rupture unilatérale de la relation de 

travail - exprimé en temps de travail (concerne le 

personnel nommé) 

2005/1 9999/4 01/01/2005 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 

nature générale 
26 26 

Primes et/ou subsides autres que Maribel social perçus 

par l'employeur 
2018/4 9999/4 01/10/2018 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 

nature générale 
401 20 

Allocation horaire pour des prestations de service 

supplémentaires non récupérable - exonérée 
2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 
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Catégorie 

Code 

DMFA 

APL 

Code 

DMFA 
Libellé 

Valide à 

partir du 

trimestre 

Valide 

jusqu'au 

trimestre 

Date de 

début de 

validité 

Date de 

fin de 

validité 

Indemnités supplémentaires de 

nature générale 
403 20 

Cadeaux en nature, en espèces ou en chèques sous les 

conditions de l'art.19, §2, 14° AR 28-11-1969, et 

réduction du prix des produits ou services sous les 

conditions de l'art. 19, §2, 19° de l'AR du 28-11-1969 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 

nature générale 
404 20 

Avantages en nature ou sous la forme de chèques - lien 

avec prestations fournies du trimestre - exonérés 
2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 

nature générale 
406 20 

Avantages en nature ou sous la forme de chèques - 

sans lien avec les prestations du trimestre - exonérés 
2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 

nature générale 
408 20 

Montant de la part de l'employeur dans les chèques 

repas sous les conditions de l'article 19bis, §2 de l'AR du 

28-11-1969 

2004/3 2018/3 01/07/2004 30/09/2018 

Indemnités supplémentaires de 

nature générale 
408 24 

Montant de la part de l'employeur dans les chèques 

repas sous les conditions de l'article 19bis, §2 de l'AR du 

28-11-1969 

2018/4 9999/4 01/10/2018 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 

nature générale 
409 20 

Montant de la part du travailleur dans les chèques repas 

sous les conditions de l'article 19bis, §2 de l'AR du 28-

11-1969 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 

nature générale 
417 20 Prime de fin d'année - exonérée 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 

nature générale 
421 20 Allocation de foyer / résidence - exonérée 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 

nature générale 
422 20 Allocation de diplôme - exonérée 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 

nature générale 
423 20 Indemnité pour connaissance 2e langue - exonérée 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 

nature générale 
424 20 Allocation pour fonctions supérieures - exonérée 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 

nature générale 
433 20 

Autres allocations et primes - Pas de lien avec les 

prestations du trimestre - exonérées 
2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 

nature générale 
434 20 

Autres allocations et primes - liées aux prestations du 

trimestre - exonérées 
2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 
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Catégorie 

Code 

DMFA 

APL 

Code 

DMFA 
Libellé 

Valide à 

partir du 

trimestre 

Valide 

jusqu'au 

trimestre 

Date de 

début de 

validité 

Date de 

fin de 

validité 

Indemnités supplémentaires de 

nature générale 
435 20 

Allocation pour prestations de nuit - exonérée de 

cotisations de sécurité sociale - pas de cotisations de 

pension 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 

nature générale 
436 20 

Allocation pour prestations de week-end et jours fériés - 

exonérée de cotisations de sécurité sociale - pas de 

cotisations de pension 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 

nature générale 
437 20 Indemnité de garde -   exonérée 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 

nature générale 
440 20 

Indemnités pour le travailleur lorsque l'employeur ne 

respecte pas ses obligations légales, contractuelles ou 

statutaires (par exemple indemnité de licenciement pour 

travailleur protégé) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 

nature générale 
441 20 

Indemnité de vêtements, logement, frais de déplacement 

et de séjour (par exemple frais de l'employeur = 

remboursement du prix ou mise à disposition de 

vêtements de travail, équipement ou transport) 

2004/3 2018/3 01/07/2004 30/09/2018 

Indemnités supplémentaires de 

nature générale 
441 24 

Indemnité de vêtements, logement, frais de déplacement 

et de séjour (par exemple frais de l'employeur = 

remboursement du prix ou mise à disposition de 

vêtements de travail, équipement ou transport) 

2018/4 9999/4 01/10/2018 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 

nature générale 
442 20 Frais de déplacement de et vers le lieu de travail 2004/3 2018/3 01/07/2004 30/09/2018 

Indemnités supplémentaires de 

nature générale 
442 24 Frais de déplacement de et vers le lieu de travail 2018/4 9999/4 01/10/2018 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 

nature générale 
443 20 

Montant octroyé en raison d'une affiliation à une 

organisation syndicale reconnue 
2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 

nature générale 
444 20 

Supplément à un avantage de sécurité sociale pour une 

autre raison qu'une indemnité suite à une maladie ou un 

accident (ex: prime d'encouragement interruption de 

carrière, prime d'assurance hospitalisation) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 

nature générale 
452 20 

Prime accordée au travailleur soit dans le cadre du 

travail à mi-temps à partir de l'âge de 55 ou 50 ans, soit 

dans le cadre de la fin de carrière en douceur 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 
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Catégorie 

Code 

DMFA 

APL 

Code 

DMFA 
Libellé 

Valide à 

partir du 

trimestre 

Valide 

jusqu'au 

trimestre 

Date de 

début de 

validité 

Date de 

fin de 

validité 

Indemnités supplémentaires de 

nature générale 
454 20 

Indemnité accordée aux ordonnateurs, gardes, 

conservateurs, fossoyeurs, brigadiers-fossoyeurs, 

porteurs aux services des sépultures, préposés aux 

dépôts mortuaire et à la morgue - exonérée de 

cotisations de sécurité sociale - cotisations de pension 

2005/1 9999/4 01/01/2005 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 

nature générale 
490 20 

Rente pour incapacité de travail permanente (totale ou 

partielle) suite à un accident de travail ou une maladie 

professionnelle 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 

nature générale 
801 1 

Allocation horaire pour des prestations de services 

supplémentaires non récupérables - soumise 
2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 

nature générale 
804 1 

Avantages en nature ou sous la forme de chèques - lien 

avec prestations fournies du trimestre - soumis 
2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 

nature générale 
806 2 

Avantages en nature ou sous la forme de chèques - 

sans lien avec les prestations du trimestre - soumis 
2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 

nature générale 
817 2 Prime de fin d'année - soumise 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 

nature générale 
821 1 Allocation de foyer / résidence - soumise 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 

nature générale 
822 1 Allocation de diplôme - soumise 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 

nature générale 
823 1 Indemnité pour connaissance 2e langue - soumise 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 

nature générale 
824 1 Allocation pour fonctions supérieures - soumise 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 

nature générale 
833 2 

Autres allocations et primes - pas de lien avec les 

prestations du trimestre - soumises 
2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 

nature générale 
834 1 

Autres allocations et primes - liées aux prestations du 

trimestre - soumises 
2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 

nature générale 
835 1 

Allocation pour prestations de nuit - soumise aux 

cotisations de sécurité sociale - pas de cotisations de 

pension 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 
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Catégorie 

Code 

DMFA 

APL 

Code 

DMFA 
Libellé 

Valide à 

partir du 

trimestre 

Valide 

jusqu'au 

trimestre 

Date de 

début de 

validité 

Date de 

fin de 

validité 

Indemnités supplémentaires de 

nature générale 
836 1 

Allocation pour prestations  de week-end et jours fériés - 

soumise aux cotisations de sécurité sociale - pas de 

cotisations de pension 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 

nature générale 
837 1 Indemnité de garde -  soumise 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 

nature générale 
851 5 

Supplément de traitement accordé au travailleur qui a 

choisi la semaine volontaire de 4 jours - mesure 

transitoire (loi du 10/04/1995) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 

nature générale 
852 5 

Supplément de traitement accordé au travailleur qui a 

choisi la semaine de 4 jours (loi du 19/07/2012) 
2012/1 9999/4 01/01/2012 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 

nature générale 
853 1 

Prime accordée au  personnel infirmier, soignant et 

assimilé dans le cadre de l'aménagement de fin de 

carrière (AR du 23-09-2002) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 

nature générale 
854 1 

Indemnité accordée aux ordonnateurs, gardes, 

conservateurs, fossoyeurs, brigadiers-fossoyeurs, 

porteurs aux services des sépultures, préposés aux 

dépôts mortuaire et à la morgue - soumise aux 

cotisations de sécurité sociale - cotisations de pension 

2005/1 9999/4 01/01/2005 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 

nature générale 
855 1 

Suppléments de traitement accordés en application des 

points 6.2 et 6.3 de la Charte sociale du 28.04.1994 de 

la Région de Bruxelles-Capitale - soumis aux cotisations 

de sécurité sociale - cotisations de pension 

2005/1 9999/4 01/01/2005 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 

nature générale 
940 1 

Indemnités pour prestations effectuées en tant que 

(ambulancier) volontaire n'ayant pas le statut de pompier 

dans le cadre du service 100 

2004/3 2017/4 01/01/1900 31/12/2017 

Indemnités supplémentaires 

pour catégories spécifiques de 

personnel - médecins 

524 20 
Quote-part variable dans le pool - exonérée de 

cotisations sociales conformément à l'article 30 
2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 

pour catégories spécifiques de 

personnel - médecins 

921 1 
Barème, traitement garanti et quote-part garantie dans le 

pool ou honoraires 
2004/3 2010/4 01/01/1900 31/12/2010 
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Catégorie 

Code 

DMFA 

APL 

Code 

DMFA 
Libellé 

Valide à 

partir du 

trimestre 

Valide 

jusqu'au 

trimestre 

Date de 

début de 

validité 

Date de 

fin de 

validité 

Indemnités supplémentaires 

pour catégories spécifiques de 

personnel - médecins 

924 1 
Quote-part variable dans le pool - soumise aux 

cotisations sociales 
2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 

pour catégories spécifiques de 

personnel - personnel de police  

(nouveau statut) 

570 20 
(nouveau statut) Diverses allocations et indemnités - 

exonérées 
2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 

pour catégories spécifiques de 

personnel - personnel de police  

(nouveau statut) 

961 1 
Supplément de traitement pour l'exercice d'un mandat 

(art. XI.II.17 de l'AR du 30-03-2001) 
2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 

pour catégories spécifiques de 

personnel - personnel de police  

(nouveau statut) 

962 1 
Allocation prestations de samedi, dimanche, jour férié ou 

de nuit (art. XI.III.6 de l'AR du 30-03-2001) 
2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 

pour catégories spécifiques de 

personnel - personnel de police  

(nouveau statut) 

970 1 
Diverses allocations et indemnités visées par l'AR du 30-

3-2001 - soumises 
2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 

pour catégories spécifiques de 

personnel - personnel de police  

(nouveau statut) 

971 1 
Diverses allocations et indemnités autres que celles 

visées par l'AR du 30-3-2001 - soumises 
2005/1 9999/4 01/01/2005 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 

pour catégories spécifiques de 

personnel - personnel de police  

(nouveau statut) 

976 2 
Allocation de développement des compétences (art. 

XI.II.22bis de l'AR du 30-03-2001) 
2007/1 9999/4 01/01/2007 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 

pour catégories spécifiques de 

personnel - personnel de police  

(nouveau statut) 

992 1 
Allocation de transition (art. XII.XI de l'AR du 30-03-

2001) 
2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 

pour catégories spécifiques de 

personnel - personnel de police  

(nouveau statut) 

993 1 
Allocation de maîtrise et de formation (articles 32 et 34 

de l'AR du 18-3-2003) 
2010/1 9999/4 01/01/2010 31/12/9999 
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Catégorie 

Code 

DMFA 

APL 

Code 

DMFA 
Libellé 

Valide à 

partir du 

trimestre 

Valide 

jusqu'au 

trimestre 

Date de 

début de 

validité 

Date de 

fin de 

validité 

Indemnités supplémentaires 

pour catégories spécifiques de 

personnel - personnel de police 

(ancien statut) 

556 20 
Indemnités pour frais exposés lors d'exercice de 

missions de police judiciaire (par ex.: AR du 22-12-1997) 
2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 

pour catégories spécifiques de 

personnel - personnel de police 

(ancien statut) 

558 20 

Supplément de traitement accordé aux commissaires de 

police adjoint qui effectuent un service de garde dans le 

cadre d'une permanence de 22h à 6h les dimanches et 

jours fériés (circulaire ministérielle du 30-12-1971) - 

exonéré de cotisations sociales conformément à l'article 

30 

2004/3 2008/4 01/01/1900 31/12/2008 

Indemnités supplémentaires 

pour catégories spécifiques de 

personnel - personnel de police 

(ancien statut) 

591 20 

Allocations et indemnités spécifiques - exonérées - ex-

gendarmes, ex-membres de la police judiciaire et ex-

militaires qui ont choisi l'ancien statut 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 

pour catégories spécifiques de 

personnel - personnel de police 

(ancien statut) 

952 1 

Supplément de traitement accordé aux inspecteurs de la 

police locale investis de la qualité d'officier de police 

locale, substitut du procureur du roi (POL 45 du 21-05-

1993 et AR du 20-06-1994) 

2004/3 2008/4 01/01/1900 31/12/2008 

Indemnités supplémentaires 

pour catégories spécifiques de 

personnel - personnel de police 

(ancien statut) 

958 1 

Supplément de traitement accordé aux commissaires de 

police adjoint qui effectuent un service de garde dans le 

cadre d'une permanence de 22h à 6h les dimanches et 

jours fériés (circulaire ministérielle du 30-12-1971) - 

soumis aux cotisations sociales 

2004/3 2008/4 01/01/1900 31/12/2008 

Indemnités supplémentaires 

pour catégories spécifiques de 

personnel - personnel de police 

(ancien statut) 

991 1 

Allocations et indemnités spécifiques - soumises - ex-

gendarmes, ex-membres de la police judiciaire et ex-

militaires qui ont choisi l'ancien statut 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 

pour catégories spécifiques de 

personnel - personnel de police 

(nouveau statut) et personnel 

des zones de secours 

974 1 

Indemnité du comptable spécial d'une zone de police 

(art.30 et 32 de la loi du 07-12-1998 en AR du 29-11-

2001) et indemnité du comptable spécial d'une zone de 

secours (AR du 29-06-2014) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 
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Catégorie 

Code 

DMFA 

APL 

Code 

DMFA 
Libellé 

Valide à 

partir du 

trimestre 

Valide 

jusqu'au 

trimestre 

Date de 

début de 

validité 

Date de 

fin de 

validité 

Indemnités supplémentaires 

pour catégories spécifiques de 

personnel - personnel de police 

(nouveau statut) et personnel 

des zones de secours 

975 1 

Allocation du secrétaire d'une zone de police (art. 29 et 

32bis de la loi du 07-12-1998) et allocation de mandat 

du commandant d'une zone de secours (AR du 10-06-

2014) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 

pour catégories spécifiques de 

personnel - personnel des 

établissements d'enseignement 

501 20 

Indemnités pour prestations complémentaires - 

exonérées sur base de l'article 19, §2 9° de l'AR du 28-

11-1969 (par ex.: surveillance dans les écoles 

maternelles et primaires, accompagnement dans le bus) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 

pour catégories spécifiques de 

personnel - personnel des 

établissements d'enseignement 

502 20 

Indemnité pour prestations complémentaires - AR 418 

du 16-07-1986 (par ex.: surveillance autre que les 

surveillances dans les écoles maternelles et primaires) - 

exonérée de cotisations sociales conformément à 

l'article 30 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 

pour catégories spécifiques de 

personnel - personnel des 

établissements d'enseignement 

503 20 

Indemnité pour prestations complémentaires - autres 

que AR 418 du 16-07-1986 - exonérée de cotisations 

sociales conformément à l'article 30 

2004/3 2009/1 01/01/1900 31/03/2009 

Indemnités supplémentaires 

pour catégories spécifiques de 

personnel - personnel des 

établissements d'enseignement 

506 20 

Suppléments sans lien avec les prestations fournies - 

exonérés de cotisations sociales conformément à 

l'article 30 (par ex. : allocation d'ancienneté) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 

pour catégories spécifiques de 

personnel - personnel des 

établissements d'enseignement 

902 1 

Indemnité pour prestations complémentaires - AR 418 

du 16-07-1986 (par ex.: surveillance autre que les 

surveillances dans les écoles maternelles et primaires) - 

soumise aux cotisations sociales 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 

pour catégories spécifiques de 

personnel - personnel des 

établissements d'enseignement 

903 1 

Indemnité pour prestations complémentaires - autres 

que AR 418 du 16-07-1986 - soumise aux cotisations 

sociales 

2004/3 2010/4 01/01/1900 31/12/2010 

Indemnités supplémentaires 

pour catégories spécifiques de 

personnel - personnel des 

établissements d'enseignement 

906 2 

Suppléments - sans lien avec les prestations fournies - 

soumis aux cotisations sociales (par ex. : allocation 

d'ancienneté) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 



Version 2020/3  Annexe 32 : Codification des rémunérations APL    10/15 
 

Catégorie 

Code 

DMFA 

APL 

Code 

DMFA 
Libellé 

Valide à 

partir du 

trimestre 

Valide 

jusqu'au 

trimestre 

Date de 

début de 

validité 

Date de 

fin de 

validité 

Indemnités supplémentaires 

pour catégories spécifiques de 

personnel - personnel infirmier 

et soignant 

510 20 

Supplément de traitement pour prestations irrégulières 

telles que définies dans la circulaire de la Santé et de la 

Famille du 03-11-1972 - exonéré de cotisations sociales 

conformément à l'article 30 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 

pour catégories spécifiques de 

personnel - personnel infirmier 

et soignant 

512 20 

Supplément de traitement pour prestations de nuit (par 

exemple 2,05 EUR/heure sur base de la circulaire 

ministérielle du 17-04-1989) - exonéré de cotisations 

sociales conformément à l'article 30 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 

pour catégories spécifiques de 

personnel - personnel infirmier 

et soignant 

910 1 

Supplément de traitement pour prestations irrégulières 

telles que définies dans la circulaire du Ministère de la 

Santé et de la Famille du 03-11-1972 - soumis aux 

cotisations sociales 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 

pour catégories spécifiques de 

personnel - personnel infirmier 

et soignant 

912 1 

Supplément de traitement pour prestations de nuit (par 

exemple 2,05 EUR/heure sur base de la circulaire 

ministérielle du 17-04-1989) - soumis aux cotisations 

sociales 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 

pour catégories spécifiques de 

personnel - personnel infirmier 

et soignant 

914 1 4, 8 ou 12 % personnel soignant chef de service 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 

pour catégories spécifiques de 

personnel - personnel infirmier 

et soignant 

916 1 

Supplément de traitement pour prestations de week-end 

et jours fériés (par exemple 1,02 EUR/heure sur base de 

la circulaire Inami du 17-07-1992) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 

pour catégories spécifiques de 

personnel - personnel infirmier 

et soignant 

917 2 
Prime d'attractivité - AR du 12-05-2006 et accord fédéral 

de santé du secteur public de 23-06-2005 
2007/1 9999/4 01/01/2007 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 

pour catégories spécifiques de 

personnel - personnel infirmier 

et soignant 

918 2 

Prime annuelle de 12,67 EUR applicable aux institutions 

ressortant de la sous commission paritaire des hôpitaux 

privés (CCT du 22-10-1991) 

2004/3 2006/4 01/01/1900 31/12/2006 
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Catégorie 

Code 

DMFA 

APL 

Code 

DMFA 
Libellé 

Valide à 

partir du 

trimestre 

Valide 

jusqu'au 

trimestre 

Date de 

début de 

validité 

Date de 

fin de 

validité 

Indemnités supplémentaires 

pour catégories spécifiques de 

personnel - personnel infirmier 

et soignant 

919 2 

Prime annuelle de 148,74 EUR applicable aux 

institutions ressortant de la sous commission paritaire 

des hôpitaux privés (CCT du 22-10-1991) 

2004/3 2006/4 01/01/1900 31/12/2006 

Indemnités supplémentaires 

pour catégories spécifiques de 

personnel - personnel 

professionnel des zones de 

secours 

553 20 

Prime d'opérationnalité et de prestations irrégulières 

pour les pompiers (articles 25-26 de l'AR du 19-04-2014 

exonérée de cotisations de sécurité sociale en vertu de 

l'article 30) 

2015/1 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 

pour catégories spécifiques de 

personnel - personnel 

professionnel des zones de 

secours 

557 20 

Supplément de traitement annuel pour le chef des 

services d'incendie (circulaire ministérielle du 21-01-

1973, circulaire ministérielle du 23-01-1975 et AR du 20-

06-1994) - exonéré de cotisations sociales 

conformément à l'article 30 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 

pour catégories spécifiques de 

personnel - personnel 

professionnel des zones de 

secours 

951 2 

Supplément de traitement alloué aux officiers du service 

d'incendie qui prennent part à la permanence du corps 

des pompiers (circulaire du 03-03-1995) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 

pour catégories spécifiques de 

personnel - personnel 

professionnel des zones de 

secours 

954 1 
Indemnité complémentaire pour les heures opt-out 

(article 7,§2 de la loi du 19-04-2014) 
2015/1 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 

pour catégories spécifiques de 

personnel - personnel 

professionnel des zones de 

secours 

957 2 

Supplément de traitement annuel pour le chef des 

services d'incendie (circulaire ministérielle du 21-01-

1973, circulaire ministérielle du 23-01-1975 et AR du 20-

06-1994) - soumis aux cotisations sociales 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 

pour catégories spécifiques de 

personnel - pompiers volontaires 

et ambulanciers volontaires 

541 20 

Indemnités pour prestations exceptionnelles qui 

n'entrent pas en ligne de compte pour le calcul du 

montant plancher de 785,95 EUR (article 17 quater de 

l'AR du 28-11-1969) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 
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Catégorie 

Code 

DMFA 

APL 

Code 

DMFA 
Libellé 

Valide à 

partir du 

trimestre 

Valide 

jusqu'au 

trimestre 

Date de 

début de 

validité 

Date de 

fin de 

validité 

Indemnités supplémentaires 

pour catégories spécifiques de 

personnel - pompiers volontaires 

et ambulanciers volontaires 

542 20 

Indemnités pour prestations non exceptionnelles qui 

entrent en ligne de compte pour le calcul du montant 

plancher de 785,95 EUR (article 17 quater de l'AR du 

28-11-1969) - exonérées 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 

pour catégories spécifiques de 

personnel - pompiers volontaires 

et ambulanciers volontaires 

942 1 

Indemnités pour prestations non exceptionnelles qui 

entrent en ligne de compte pour le calcul du montant 

plancher de 785,95 EUR (article 17 quater de l'AR du 

28-11-1969) - soumises 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Maladies professionnelles - 

secteur public 
140 1 

Indemnité pour période d'incapacité temporaire en 

raison d'une maladie professionnelle reconnue (art. 21 

de l'AR du 21-01-1993) 

2004/3 2019/2 01/01/1900 30/06/2019 

Pécule de vacances 310 20 (Double) pécule de vacances - prime copernic 2004/3 2008/4 01/01/1900 31/12/2008 

Pécule de vacances 311 20 

Simple pécule de vacances pour les jours de congé qui 

à la fin de l'année de vacances n'ont pas été pris suite à 

une impossibilité de les prendre (art. 67 de l'AR du 30-3-

1967) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Pécule de vacances 312 20 
(Double) pécule de vacances autre que le personnel de 

police 
2004/3 2018/3 01/07/2004 30/09/2018 

Pécule de vacances 312 24 
(Double) pécule de vacances autre que le personnel de 

police 
2018/4 9999/4 01/10/2018 31/12/9999 

Pécule de vacances 313 11 

Simple pécule de vacances sortie de service - pour les 

temporaires, les contractuels subventionnés, les 

travailleurs article 60 et les remplaçants dans le cadre 

de la semaine de 4 jours 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Pécule de vacances 314 20 Double pécule de vacances sortie de service 2004/3 2018/3 01/07/2004 30/09/2018 

Pécule de vacances 314 24 Double pécule de vacances sortie de service 2018/4 9999/4 01/10/2018 31/12/9999 

Pécule de vacances 315 1 

Simple pécule de vacances - occupation précédente - 

pour les temporaires, les contractuels subventionnés, les 

travailleurs article 60 et les remplaçants dans le cadre 

de la semaine de 4 jours 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Pécule de vacances 316 20 Pécule de vacances - personnel de police 2005/1 9999/4 01/01/2005 31/12/9999 
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Catégorie 

Code 

DMFA 

APL 

Code 

DMFA 
Libellé 

Valide à 

partir du 

trimestre 

Valide 

jusqu'au 

trimestre 

Date de 

début de 

validité 

Date de 

fin de 

validité 

Pécule de vacances 317 7 

Simple pécule de vacances sortie de service - pour les 

agents contractuels autres que les temporaires, les 

contractuels subventionnés, les travailleurs article 60 et 

les remplaçants dans le cadre de la semaine de 4 jours 

2007/1 9999/4 01/01/2007 31/12/9999 

Pécule de vacances 318 12 

Simple pécule de vacances - occupation précédente - 

pour les agents contractuels autres que les temporaires, 

les contractuels subventionnés, les travailleurs article 60 

et les remplaçants dans le cadre de la semaine de 4 

jours 

2007/1 9999/4 01/01/2007 31/12/9999 

Pécule de vacances 319 20 

Pécule de vacances supplémentaires en cas de début 

ou de reprise d'activité (art. 62bis jusqu'au 62quinquies 

de l'AR du 30-3-1967) 

2012/2 9999/4 01/04/2012 31/12/9999 

Pécule de vacances 348 20 Pécule de vacances - exonéré 2005/1 2018/3 01/01/2005 30/09/2018 

Pécule de vacances 348 24 Pécule de vacances - exonéré 2018/4 9999/4 01/10/2018 31/12/9999 

Pécule de vacances 349 20 

Double pécule de vacances sortie de service du 3ème 

au 5ème jour de la 4ème semaine de vacances - 

exonéré 

2004/3 2018/3 01/07/2004 30/09/2018 

Pécule de vacances 349 24 

Double pécule de vacances sortie de service du 3ème 

au 5ème jour de la 4ème semaine de vacances - 

exonéré 

2018/4 9999/4 01/10/2018 31/12/9999 

Pécule de vacances 350 20 
Double pécule de vacances du 3ème au 5ème jour de la 

4ème semaine de vacances - exonéré 
2004/3 2018/3 01/07/2004 30/09/2018 

Pécule de vacances 350 24 
Double pécule de vacances du 3ème au 5ème jour de la 

4ème semaine de vacances - exonéré 
2018/4 9999/4 01/10/2018 31/12/9999 

Salaire de base 101 1 
Rémunération de base indexée (sans primes ni 

indemnités légales ou extra légales) 
2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Salaire de base 110 20 

Rémunération de base indexée accordée à un agent 

nommé détaché à l'étranger, qui entre en considération 

pour la pension publique 

2005/1 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 
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Catégorie 

Code 

DMFA 

APL 

Code 

DMFA 
Libellé 

Valide à 

partir du 

trimestre 

Valide 

jusqu'au 

trimestre 

Date de 

début de 

validité 

Date de 

fin de 

validité 

Salaire de base 120 1 

Rémunération payée à un membre du personnel nommé 

à titre définitif qui est absent dans le cadre d'une mesure 

de réorganisation du temps de travail - soumis aux 

cotisations sociales - pas de cotisations de pension 

2005/1 2010/4 01/01/1900 31/12/2010 

Salaire de base 120 51 

Rémunération payée à un membre du personnel nommé 

à titre définitif qui est absent dans le cadre d'une mesure 

de réorganisation du temps de travail - soumis aux 

cotisations sociales - pas de cotisations de pension 

2011/1 9999/4 01/01/2011 31/12/9999 

Salaire de base 150 1 

Allocation d'activation accordée par l'ONEM ou le CPAS 

à un travailleur engagé dans le cadre d'une mesure pour 

l'emploi 

2010/1 9999/4 01/01/2010 31/12/9999 

Salaire de base 160 1 

Partie de la rémunération (10%) réservée à la formation 

des travailleurs engagés dans le cadre des conventions 

de 1er emploi - art. 33, § 2 de la loi du 24-12-1999 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Salaire de base 170 51 

Rémunération payée à un membre du personnel nommé 

à titre définitif qui est totalement absent dans le cadre 

d'une mesure de réorganisation du temps de travail - 

soumis aux cotisations sociales - cotisations de pension 

2011/1 9999/4 01/01/2011 31/12/9999 

Salaire garanti en cas de 

maladie ou d'accident 
212 20 

Maladie ou accident : l'indemnité correspondant à 60% 

de la partie de la rémunération normale ne dépassant 

pas le montant limite entrant en ligne de compte pour le 

calcul de l'indemnité d'assurance maladie - invalidité 

pour la période de 7 jours faisant suite à la rémunération 

hebdomadaire garantie - Concerne les travailleurs 

manuels non nommés et les travailleurs intellectuels non 

nommés qui ont au moins 1 mois d'ancienneté et qui 

sont soit en période d'essai, soit engagés pour une 

période de moins de 3 mois, soit engagés pour un travail 

précis ne dépassant pas 3 mois 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Salaire garanti en cas de 

maladie ou d'accident 
213 20 

Maladie ou accident : supplément - 2e, 3e et 4e semaine 

de maladie - uniquement pour les ouvriers et employés 

contractuels engagés à l'essai ou pour moins de 3 mois 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Salaire garanti en cas de 

maladie ou d'accident 
215 20 

Maladie ou accident : supplément - autres compléments 

concernant accident ou maladie 
2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 
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Commentaire Code DMFA 

Les valeurs de la catégorie "Déclaration Risque Social - salaire exact" doivent être lues avec le domaine de définition de la zone dans la DRSPPL où il est fait référence à l'annexe 32.  
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Code Description DMFA DMFAPPL
Capelo 

DHG

Valide à 

partir du 

trimestre

Valide 

jusqu'au 

trimestre

1 Membre du personnel administratif (fédéral, communautaire, 

régional, provincial, local, d'une université communautaire, d'une 

entreprise publique autonome) ; membre du personnel d'un centre 

psycho-médico-social ou d'un office d'orientation scolaire ; membre 

du personnel du cadre administratif et logistique de la police ; délégué 

du Conseil central laïque ; stagiaire judiciaire ; délégué général de la 

Communauté française aux droits de l'enfant ; personne désignée 

pour exercer une fonction de management ou d'encadrement dans un 

service public, membre du personnel administratif d’une zone de 

secours ; membre du personnel opérationnel d’une zone de secours 

qui NE participe PAS directement à la lutte contre le feu (tantième 

1/60)

Yes Yes Yes 2011/1 9999/4

2 Personnel de maîtrise, gens de métier et de service (y compris de 

l'enseignement communautaire) (= tantième 1/60 ou pourcentage 

Caisse des Ouvriers de l'Etat)

Yes Yes Yes 2011/1 9999/4
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Code Description DMFA DMFAPPL
Capelo 

DHG

Valide à 

partir du 

trimestre

Valide 

jusqu'au 

trimestre

3 Membre du personnel de l'enseignement (sauf ouvrier) ; membre du 

personnel scientifique d'une université ; membre du personnel 

enseignant d'une université de la Communauté française en qualité de 

chargé de cours, chargé de cours associé ou titulaire d'un grade 

équivalent (sans service en cette qualité avant le 01-01-2003) ; 

membre du personnel enseignant d'une université de la Communauté 

flamande en qualité de chargé de cours (sans service comme chargé 

de cours avant le 01-01-1991), de chargé de cours associé (sans 

service comme chargé de cours associé avant le 01-01-1991) de 

chargé de cours principal (sans service comme chargé de cours 

principal avant le 01-01-2003) ; membre du personnel enseignant civil 

de l'Ecole de guerre, de l'Institut royal supérieur de défense ou des 

facultés de l'Ecole royale militaire en qualité de chargé de cours (sans 

services comme chargé de cours avant le 01-01-2003) ; membre du 

personnel enseignant dans la section préparatoire de l'Ecole Royale 

Militaire ; maître de langue à l'Ecole d'officier de la gendarmerie ; 

membre du personnel de la RTBF ; membre du personnel non roulant 

de la SNCB-Holding ; membre d'une catégorie de personnel 

bénéficiant d'un tantième déterminé dans un règlement particulier (= 

tantième 1/55)

Yes Yes Yes 2011/1 9999/4



Version 2020/1  Annexe 43 : Nomenclature des catégories de personnel du secteur public 3/6

Code Description DMFA DMFAPPL
Capelo 

DHG

Valide à 

partir du 

trimestre

Valide 

jusqu'au 

trimestre

4 Titulaire d'un emploi repris au tableau annexé à la loi du 21/07/1844 

(service actif) ; membre du personnel du cadre opérationnel de la 

police ; fonctionnaire de police ou agent auxiliaire de police dans un 

corps de police communale, fonctionnaire de police dans la police 

maritime, la police aéronautique ou la police des chemins de fer, dans 

le service d'enquêtes du Comité supérieur de Contrôle, dans la police 

de la jeunesse, dans la police judiciaire près les parquets ou membre 

du corps opérationnel ou de la catégorie de personnel de police 

spécial de la gendarmerie ; militaire du cadre actif ; membre du corps 

opérationnel d'un service d'incendie qui participe directement à la 

lutte contre le feu ; instituteur dans un établissement pénitentiaire 

relevant de l'Administration des Etablissements pénitentiaires ou dans 

un établissement d'observation et d'éducation de l'Etat relevant de 

l'Office de la Protection de la Jeunesse ; membre d'une catégorie de 

personnel bénéficiant d'un tantième déterminé dans un règlement 

particulier, membre du personnel opérationnel d’une zone de secours 

qui participe directement à la lutte contre le feu (tantième 1/50)

Yes Yes Yes 2011/1 9999/4

5 Membre du personnel roulant de la SNCB-Holding (= tantième 1/48) Yes Yes Yes 2011/1 9999/4
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Code Description DMFA DMFAPPL
Capelo 

DHG

Valide à 

partir du 

trimestre

Valide 

jusqu'au 

trimestre

6 Membre du personnel enseignant d'une université de la Communauté 

française en qualité de chargé de cours, chargé de cours associé ou 

titulaire d'un grade équivalent (avec des services en cette qualité 

avant le 01-01-2003), ou en qualité de professeur, professeur 

ordinaire, professeur extraordinaire ou professeur associé ; membre 

du personnel enseignant d'une université de la Communauté 

flamande en qualité chargé de cours (avec des services comme chargé 

de cours avant le 01-01-1991), de chargé de cours associé (avec des 

services comme chargé de cours associé avant le 01-01-1991), de 

chargé de cours principal (avec des services comme chargé de cours 

principal avant le 01-01-2003), ou comme membre du personnel 

académique indépendant (ZAP), en qualité de professeur, professeur 

ordinaire, professeur extraordinaire, professeur associé, ou titulaire 

d'un grade équivalent ; membre du personnel enseignant civil de 

l'Ecole de guerre, de l'Institut royal supérieur de défense ou des 

facultés de l'Ecole royale militaire en qualité de professeur, professeur 

ordinaire, professeur extraordinaire, professeur associé, maître ou 

répétiteur civil (nommé en cette qualité avant le 01-10-1982) ou de 

chargé de cours (avec des services comme chargé de cours avant le 

01-01-2003) ;délégué du gouvernement auprès des universités (= 

tantième 1/30)

Yes Yes Yes 2011/1 9999/4

7 Membre du Comité permanent de contrôle des services de police ; 

membre du Comité permanent de contrôle des services de 

renseignement (= tantième 1/20)

Yes Yes Yes 2011/1 9999/4

8 Ministre du culte catholique romain (= tantièmes multiples) Yes Yes Yes 2011/1 9999/4

9 Ministre du culte protestant, anglican, orthodoxe, israélite ou 

islamique (= tantièmes multiples)

Yes Yes Yes 2011/1 9999/4
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Code Description DMFA DMFAPPL
Capelo 

DHG

Valide à 

partir du 

trimestre

Valide 

jusqu'au 

trimestre

10 Magistrat ; membre du Conseil d'Etat, de la Cour Constitutionnelle ou 

de la Cour des Comptes ; médiateur fédéral ; médiateur flamand ; 

médiateur de la Région wallonne ; greffier du Comité permanent de 

contrôle des services de police ou du Comité permanent de contrôle 

des services de renseignement et de sécurité ; médiateur et 

médiateur adjoint de la Communauté française ; médiateur de la 

Communauté germanophone ; médiateur du service de médiation 

commun aux Parlements de la Région Wallonne et de la Communauté 

française (= tantièmes multiples)

Yes Yes Yes 2011/1 9999/4

11 Gouverneur ou vice-gouverneur de Province ; vice-gouverneur de la 

Région de Bruxelles-Capitale (= tantièmes multiples)

Yes Yes Yes 2011/1 9999/4

12 Commissaire d'arrondissement  ; commissaire d'arrondissement 

adjoint ; greffier à la Province de Liège (titulaire de cette fonction au 

01-10-1987) (= tantièmes multiples)

Yes Yes Yes 2011/1 9999/4

13 Membre d'une catégorie de personnel bénéficiant d'un tantième 

déterminé dans un règlement particulier (= tantième 1/40)

Yes Yes Yes 2011/1 9999/4

14 Membre d'une catégorie de personnel bénéficiant d'un tantième 

déterminé dans un règlement particulier (= tantième 1/45)

Yes Yes Yes 2011/1 9999/4

15 Bourgmestre Yes No Yes 2022/1 9999/4

16 Echevin Yes No Yes 2022/1 9999/4

17 Bourgmestre de district Yes No Yes 2022/1 9999/4

18 Echevin de district Yes No Yes 2022/1 9999/4

19 Membre de la Députation permanente ou du collège provincial Yes No Yes 2022/1 9999/4

20 Président de CPAS ou président de BCSD Yes No Yes 2022/1 9999/4
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Code Description DMFA DMFAPPL
Capelo 

DHG

Valide à 

partir du 

trimestre

Valide 

jusqu'au 

trimestre

21 Vice-président de CPAS No No Yes 2022/1 9999/4

22 Président ou mandataire des agglomérations et fédérations de 

communes

No No Yes 2022/1 9999/4

23 Mandataire des commissions de la culture de l'agglomération 

bruxelloise

No No Yes 2022/1 9999/4
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Code Description DMFA DMFAPPL
Capelo 

DHG

Valide à 

partir du 

trimestre

Valide 

jusqu'au 

trimestre

1 Mesure de réduction du temps de travail dans le cadre d'un 

plan de redistribution du travail approuvé par le Ministre de 

l'emploi et du travail

Yes No No 2003/1 9999/4

1 Mesure de réduction du temps de travail dans le cadre d'un 

plan de redistribution du travail approuvé par le Ministre de 

l'emploi et du travail

No Yes No 2005/1 2005/3

2 Systèmes prévus par la CCT n° 42 du 12 juin 1987 relative à 

l'instauration de nouveaux régimes de travail dans les 

entreprises. Les expérimentations Hansenne (A.R. 179 du 

30/12/1982) ne sont pas comprises.

Yes No No 2003/1 9999/4

3 Interruption complète de la carrière professionnelle 

(uniquement les systèmes où une intervention de l'ONEm ou 

de WSE (FL) est prévue)

Yes Yes Yes 2003/1 9999/4

4 Interruption partielle de la carrière professionnelle 

(uniquement les systèmes où une intervention de l'ONEm ou 

de WSE (FL) est prévue)

Yes Yes Yes 2003/1 9999/4

5 Travail adapté avec perte de salaire c'est à dire lorsque le 

travailleur accompli des prestations de travail effectives pour 

lesquelles il perçoit une rémunération réduite.

Yes Yes No 2003/1 9999/4

6 Prépension à mi-temps Yes No No 2003/1 9999/4

7 Réduction des prestations dans le secteur public en 

application de la loi du 10 avril 1995 (semaine volontaire de 

quatre jours, départ anticipé à mi-temps). Semaine de quatre 

jours avec ou sans prime (loi du 19 juillet 2012) pour les 

travailleurs contractuels.

Yes Yes Yes 2003/1 9999/4

8 Congé pour prestations partielles temporaires pour 

contractuels dans le secteur public - absence partielle non 

rémunérée; il faut exclusivement reprendre ici les systèmes 

pour lesquels aucune intervention de l'ONEM ou du WSE 

(Région flamande) est prévue

Yes Yes No 2018/1 9999/4

107 Travailleur contractuel ou statutaire qui suit un projet de 

formation pour infirmiers dans le cadre du Maribel Social et 

qui est rémunéré durant son absence au travail parce qu'il suit 

une formation dans le cadre d'un enseignement à temps plein 

ou d'un enseignement de promotion sociale en vue d'être 

diplômé ou  gradué en soins infirmiers.

No Yes No 2005/1 2005/1

301 Interruption totale de la carrière pour congé parental No No Yes 2011/1 9999/4

302 Interruption totale de la carrière en vue d'assurer des soins 

palliatifs

No No Yes 2011/1 9999/4
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Code Description DMFA DMFAPPL
Capelo 

DHG

Valide à 

partir du 

trimestre

Valide 

jusqu'au 

trimestre

303 Interruption totale de la carrière pour l'assistance ou l'octroi 

de soins à un membre de son ménage ou à un membre de sa 

famille jusqu'au deuxième degré qui souffre d'une maladie 

grave

No No Yes 2011/1 9999/4

401 Interruption partielle de la carrière pour congé parental No No Yes 2011/1 9999/4

402 Interruption partielle de la carrière en vue d'assurer des soins 

palliatifs

No No Yes 2011/1 9999/4

403 Interruption partielle de la carrière pour l'assistance ou 

l'octroi de soins à un membre de son ménage ou à un 

membre de sa famille jusqu'au deuxième degré qui souffre 

d'une maladie grave

No No Yes 2011/1 9999/4

501 Absence (totale ou partielle) assimilée à de l'activité de 

service ou à du service actif avec une rémunération autre que 

le traitement d'activité

Yes Yes Yes 2011/1 9999/4

502 Absence (totale ou partielle) assimilée à de l'activité de 

service et non rémunérée

Yes Yes Yes 2011/1 9999/4

503 Absence (totale ou partielle) assimilée à de l'activité de 

service, préalable à la mise à la retraite avec traitement 

d'attente

Yes Yes Yes 2011/1 9999/4

504 Congé parental (absence totale ou partielle) Yes Yes Yes 2011/1 9999/4

505 Absence non rémunérée et assimilée à de l'activité de service 

en vue d'exercer une activité professionnelle (stage, intérim 

dans l'enseignement, mission, mandat, ...)

Yes Yes Yes 2011/1 9999/4

506 Prestations (partiellement) réduites pour convenances 

personnelles, ou toute forme de congé ou d'absence, totale 

ou partielle pour laquelle l'ajout à la liste annexée à la loi du 

6 janvier 2014 est requis, et aussi longtemps que cet ajout 

n’a pas été fait, ou semaine de quatre jours sans prime (loi 

du 19 juillet 2012) pour les travailleurs statutaires.

Yes Yes Yes 2011/1 9999/4

507 Disponibilité (totale ou partielle) avec traitement d'attente et 

maintien du droit à l'avancement de traitement

Yes Yes Yes 2011/1 9999/4

508 Disponibilité (totale ou partielle) avec traitement d'attente et 

perte du droit à l'avancement de traitement

Yes Yes Yes 2011/1 9999/4

509 Disponibilité (totale ou partielle) préalable à la mise à la 

retraite avec traitement d'attente

Yes Yes Yes 2011/1 9999/4

510 Absence (totale ou partielle) non rémunérée avec position de 

non-activité, ou disponibilité sans traitement d'attente, ou 

toute forme de non-activité sans traitement pour les militaires

Yes Yes Yes 2011/1 9999/4
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Code Description DMFA DMFAPPL
Capelo 

DHG

Valide à 

partir du 

trimestre

Valide 

jusqu'au 

trimestre

511 Absence (totale ou partielle) rémunérée avec position de non-

activité ou disponibilité volontaire avec activité 

professionnelle sans autorisation pour les militaires

Yes Yes Yes 2011/1 9999/4

512 Congé sans traitement avec position de non-activité Yes Yes Yes 2011/1 9999/4

513 Congé d'office pour mission d'intérêt général en vue d'exercer 

une fonction de management ou une fonction d'encadrement 

dans un service public

Yes Yes Yes 2011/1 9999/4

514 Semaine de quatre jours avec prime ou travail à mi-temps à 

partir de 50 ou 55 ans (loi du 19 juillet 2012) pour les 

travailleurs statutaires.

Yes Yes Yes 2012/4 9999/4

515 Congé ou dispense de service accordé à un membre du 

personnel de l'enseignement en vue d’exercer 

temporairement ou provisoirement une autre fonction dans 

l'enseignement non universitaire de la même Communauté.

Yes No Yes 2011/1 9999/4

516 Absence complète, assimilée à de la non-activité préalable à la 

pension et avec un traitement d'attente (personnel de police 

opérationnel).

Yes Yes No 2015/4 9999/4

517 Suspension disciplinaire d'un mandataire local Yes No Yes 2022/1 9999/4

521 Absence (totale ou partielle) non rémunérée par l'employeur 

pour un travailleur contractuel

No No Yes 2011/1 9999/4

531 Disponibilité (totale ou partielle) par défaut d'emploi sans 

traitement d'attente (enseignement)

Yes Yes Yes 2011/1 9999/4

541 Retrait temporaire d'emploi par interruption de carrière 

(militaires - RTEIC-R), ou interruption de carrière avec 

allocation à charge de l'employeur

Yes No Yes 2011/1 9999/4

542 Retrait temporaire d'emploi pour motif de santé (militaires) Yes No Yes 2011/1 9999/4

543 Retrait temporaire d'emploi par mesure disciplinaire ou toute 

autre période de non-activité rémunérée (militaires)

Yes No Yes 2011/1 9999/4

544 Congé ou interruption de carrière pour soins palliatifs, congé 

de protection parentale ou interruption de carrière pour 

congé parental, congé ou interruption de carrière pour soins à 

un parent gravement malade, avec allocation à charge de 

l'employeur

Yes No Yes 2011/1 9999/4

545 Disponibilité automatique (militaires) Yes No Yes 2011/1 9999/4

546 Disponibilité volontaire (militaires) Yes No Yes 2011/1 9999/4

547 Retrait temporaire d'emploi par interruption de carrière - « 

mesures temporaires » (militaires - RTEIC-T)

No No Yes 2011/1 9999/4
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Code Description DMFA DMFAPPL
Capelo 

DHG

Valide à 

partir du 

trimestre

Valide 

jusqu'au 

trimestre

599 Absences simultanées impliquant une combinaison de 

mesures de réorganisation du temps de travail pour un 

travailleur statutaire du secteur public

Yes Yes No 2012/2 9999/4
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Accueil des enfants, crèches, jardins d'enfants, services de garde d'enfants à domicile, services de garde à domicile des enfants malades, 

garderies extrascolaires

Secteur Code Description
Comm. 

Par.

Secteur 

privé

Secteur 

public
Remarque

A partir 

de
Jusqu’ à

Accueil des enfants, crèches, jardins 

d'enfants, services de garde d'enfants à 

domicile, services de garde à domicile des 

enfants malades, garderies extrascolaires

700 Secteur flamand de l’accueil d’un 

groupe d’enfants, pour bébés et 

bambins - échelle de subvention 1

331.00.10 Oui Oui Garderie ou crèche (à partir de 9 

enfants, dans la plupart des cas dans un 

bâtiment séparé) qui fixent eux-mêmes 

le prix.

01/01/2019 31/12/9999

Accueil des enfants, crèches, jardins 

d'enfants, services de garde d'enfants à 

domicile, services de garde à domicile des 

enfants malades, garderies extrascolaires

701 Secteur flamand de l’accueil d’un 

groupe d’enfants, pour bébés et 

bambins - échelle de subvention 2A 

& 3

331.00.10 Oui Oui Garderie ou crèche (à partir de 9 

enfants, dans la plupart des cas dans un 

bâtiment séparé) qui utilisent le 

système IKG et qui sont complètement 

subventionnés.

01/01/2019 31/12/9999

Accueil des enfants, crèches, jardins 

d'enfants, services de garde d'enfants à 

domicile, services de garde à domicile des 

enfants malades, garderies extrascolaires

702 Secteur flamand de l’accueil d’un 

groupe d’enfants, pour bébés et 

bambins - échelle de subvention 2B

331.00.10 Oui Oui Garderie ou crèche (à partir de 9 

enfants, dans la plupart des cas dans un 

bâtiment séparé) qui utilisent le 

système IKG et qui sont complètement 

subventionnés.

01/01/2019 31/12/9999

Accueil des enfants, crèches, jardins 

d'enfants, services de garde d'enfants à 

domicile, services de garde à domicile des 

enfants malades, garderies extrascolaires

703 Secteur flamand de l'accueil familial 

pour bébés et bambins - échelle de 

subvention 1

331.00.10 Oui Oui Gardiens d'enfants (max. 8 enfants, 

dans la plupart des cas à leur domicile) 

qui fixent eux-mêmes le prix.

Remarque : les gardiens d'enfants « sui 

generis » (déclaration séparée sous la 

CP 999 et le code travailleur spécifique 

497 (secteur privé) ou 761 (secteur 

public)) doivent être déclarés sous ce 

code.

01/01/2019 31/12/9999

Accueil des enfants, crèches, jardins 

d'enfants, services de garde d'enfants à 

domicile, services de garde à domicile des 

enfants malades, garderies extrascolaires

704 Secteur flamand de l'accueil familial 

pour bébés et bambins - échelle de 

subvention 2A & 3

331.00.10 Oui Oui Gardiens  d'enfants (max. 8 enfants, 

dans la plupart des cas à leur domicile) 

qui utilisent le système IKG et qui sont 

complètement subventionnés.

Remarque : les gardiens d'enfants « sui 

generis » (déclaration séparée sous la 

CP 999 et le code travailleur spécifique 

497 (secteur privé) ou 761 (secteur 

public) doivent être déclarés sous ce 

code.

01/01/2019 31/12/9999
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Secteur Code Description
Comm. 

Par.

Secteur 

privé

Secteur 

public
Remarque

A partir 

de
Jusqu’ à

Accueil des enfants, crèches, jardins 

d'enfants, services de garde d'enfants à 

domicile, services de garde à domicile des 

enfants malades, garderies extrascolaires

705 Secteur flamand de l'accueil familial 

pour bébés et bambins - échelle de 

subvention 2B

331.00.10 Oui Oui Gardiens d'enfants (max. 8 enfants, 

dans la plupart des cas à leur domicile) 

qui utilisent le système IKG mais qui ne 

bénéficient que d’un subventionnement 

partiel.

Remarque : les parents d’accueil « sui 

generis » (déclaration séparée sous la 

CP 999 et le code travailleur spécifique 

497 (secteur privé) ou 761 (secteur 

public) doivent être déclarés sous ce 

code.

01/01/2019 31/12/9999

Accueil des enfants, crèches, jardins 

d'enfants, services de garde d'enfants à 

domicile, services de garde à domicile des 

enfants malades, garderies extrascolaires

706 Secteur flamand de l'accueil familial 

pour bébés et bambins - statut 

d'employé pour parents d'accueil

331.00.10 Oui Oui Projet pilote « gardiens d'enfants » 

(max. 8 enfants, dans la plupart des cas 

à leur domicile) au statut de travailleur

01/01/2019 31/12/9999

Accueil des enfants, crèches, jardins d’enfants, services de garde d’enfants à domicile, services de garde à domicile des enfants malades, 

garderies extrascolaires

Secteur Code Description
Comm. 

Par.

Secteur 

privé

Secteur 

public
Remarque

A partir 

de
Jusqu’ à

Accueil des enfants, crèches, jardins 

d’enfants, services de garde d’enfants à 

domicile, services de garde à domicile des 

enfants malades, garderies extrascolaires

707 Secteur flamand des "Buitenschoolse 

Opvang met Afzonderlijke 

Binnenruimte (BOAB)"

331.00.10 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999

Accueil des enfants, crèches, jardins 

d’enfants, services de garde d’enfants à 

domicile, services de garde à domicile des 

enfants malades, garderies extrascolaires

708 Secteur flamand des "Initiatieven 

Buitenschoolse opvang (IBO)"

331.00.10 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999

Accueil des enfants, crèches, jardins 

d’enfants, services de garde d’enfants à 

domicile, services de garde à domicile des 

enfants malades, garderies extrascolaires

709 Secteur flamand des membres du 

personnel FCUD

331.00.10 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999



Version 2020/1 Annexe 46 : Détail secteur 3/15

Secteur Code Description
Comm. 

Par.

Secteur 

privé

Secteur 

public
Remarque

A partir 

de
Jusqu’ à

Accueil des enfants, crèches, jardins 

d’enfants, services de garde d’enfants à 

domicile, services de garde à domicile des 

enfants malades, garderies extrascolaires

710 Secteur flamand de LDE (lokale 

diensteneconomie) - garderie 

d'enfants

331.00.10 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999

Accueil des enfants, crèches, jardins 

d’enfants, services de garde d’enfants à 

domicile, services de garde à domicile des 

enfants malades, garderies extrascolaires

711 Secteur flamand des autres garderie 

d'enfants

331.00.10 Oui Oui Code à utiliser pour les activités qui 

ne relèvent pas des sous-secteurs 

spécifiques, p.ex :

• l'accueil des enfants avec l’échelle 

de subvention 0

• accueil à domicile des enfants 

malades

• centres de services régionaux

01/01/2019 31/12/9999

Accueil des enfants, crèches, jardins 

d’enfants, services de garde d’enfants à 

domicile, services de garde à domicile des 

enfants malades, garderies extrascolaires

712 Secteur flamand de la garderie 

d'enfants - sous-secteur inconnu

331.00.10 Oui Oui Code à utiliser si aucune donnée n'est 

disponible concernant le sous-

secteur. À terme, ce code doit être 

remplacé par un code plus spécifique.

01/01/2019 31/12/9999

Autres services et établissements - équipes d'accompagnement multidisciplinaire en soins palliatifs flamandes

Secteur Code Description
Comm. 

Par.

Secteur 

privé

Secteur 

public
Remarque A partir de Jusqu’ à

Autres services et établissements - équipes 

d'accompagnement multidisciplinaire en 

soins palliatifs flamandes

614 Secteur flamand des équipes 

d'accompagnement 

multidisciplinaire en soins palliatifs

330.04 Oui Non S'il ne s'agit pas des équipes 

d'accompagnement 

multidisciplinaire en soins 

palliatifs, ce champ est laissé 

vide.

01/01/2019 31/12/9999
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Centres de planning familial, centres de télé-accueil, organisations de volontaires sociaux, services de lutte contre la toxicomanie (sans 

revalidation), centres de consultation matrimoniale, centres de consultation prénatale, bureaux de consultation pour le jeune enfant, centres 

de confiance pour l’enfance maltraitée, services d’adoption, centres de troubles du développement, centres de consultation de soins pour 

handicapés, initiatives de coopération en matière de soins à domicile, centres de santé mentale, les services et centres de promotion de la 

santé et de prévention

Secteur Code Description
Comm. 

Par.

Secteur 

privé

Secteur 

public
Remarque A partir de Jusqu’ à

Centres de planning familial, centres de télé-

accueil, organisations de volontaires sociaux, 

services de lutte contre la toxicomanie (sans 

revalidation), centres de consultation 

matrimoniale, centres de consultation prénatale, 

bureaux de consultation pour le jeune enfant, 

centres de confiance pour l’enfance maltraitée, 

services d’adoption, centres de troubles du 

développement, centres de consultation de 

soins pour handicapés, initiatives de coopération 

en matière de soins à domicile, centres de santé 

mentale, les services et centres de promotion de 

la santé et de prévention

713 Secteur flamand des centres de 

soins de santé mentale

331.00.20 Oui Non 01/01/2019 31/12/9999

Centres de planning familial, centres de télé-

accueil, organisations de volontaires sociaux, 

services de lutte contre la toxicomanie (sans 

revalidation), centres de consultation 

matrimoniale, centres de consultation prénatale, 

bureaux de consultation pour le jeune enfant, 

centres de confiance pour l’enfance maltraitée, 

services d’adoption, centres de troubles du 

développement, centres de consultation de 

soins pour handicapés, initiatives de coopération 

en matière de soins à domicile, centres de santé 

mentale, les services et centres de promotion de 

la santé et de prévention

714 Secteur flamand des bureaux 

de consultation pour le jeune 

enfant, centres de consultation 

prénatale, "inloopteams"

331.00.20 Oui Oui Il s’agit ici du soutien préventif 

aux familles, p.ex. :

• équipes de soutien éducatif 

(« inloopteams »)

• boutique de l’éducation

• lieux de rencontre

• bureaux de consultation

01/01/2019 31/12/9999
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Secteur Code Description
Comm. 

Par.

Secteur 

privé

Secteur 

public
Remarque A partir de Jusqu’ à

Centres de planning familial, centres de télé-

accueil, organisations de volontaires sociaux, 

services de lutte contre la toxicomanie (sans 

revalidation), centres de consultation 

matrimoniale, centres de consultation prénatale, 

bureaux de consultation pour le jeune enfant, 

centres de confiance pour l'enfance maltraitée, 

services d'adoption, centres de troubles du 

développement, centres de consultation de 

soins pour handicapés, initiatives de coopération 

en matière de soins à domicile, centres de santé 

mentale, les services et centres de promotion de 

la santé et de prévention

715 Secteur flamand centres de 

confiance pour l'enfance 

maltraitée

331.00.20 Oui Non 01/01/2019 31/12/9999

Centres de planning familial, centres de télé-

accueil, organisations de volontaires sociaux, 

services de lutte contre la toxicomanie (sans 

revalidation), centres de consultation 

matrimoniale, centres de consultation prénatale, 

bureaux de consultation pour le jeune enfant, 

centres de confiance pour l’enfance maltraitée, 

services d’adoption, centres de troubles du 

développement, centres de consultation de 

soins pour handicapés, initiatives de coopération 

en matière de soins à domicile, centres de santé 

mentale, les services et centres de promotion de 

la santé et de prévention

716 Secteur flamand des services 

d'adoption

331.00.20 Oui Non 01/01/2019 31/12/9999

Centres de planning familial, centres de télé-

accueil, organisations de volontaires sociaux, 

services de lutte contre la toxicomanie (sans 

revalidation), centres de consultation 

matrimoniale, centres de consultation prénatale, 

bureaux de consultation pour le jeune enfant, 

centres de confiance pour l’enfance maltraitée, 

services d’adoption, centres de troubles du 

développement, centres de consultation de 

soins pour handicapés, initiatives de coopération 

en matière de soins à domicile, centres de santé 

mentale, les services et centres de promotion de 

la santé et de prévention

717 Secteur flamand des centres 

des troubles du 

développement

331.00.20 Oui Non 01/01/2019 31/12/9999
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Secteur Code Description
Comm. 

Par.

Secteur 

privé

Secteur 

public
Remarque A partir de Jusqu’ à

Centres de planning familial, centres de télé-

accueil, organisations de volontaires sociaux, 

services de lutte contre la toxicomanie (sans 

revalidation), centres de consultation 

matrimoniale, centres de consultation prénatale, 

bureaux de consultation pour le jeune enfant, 

centres de confiance pour l’enfance maltraitée, 

services d’adoption, centres de troubles du 

développement, centres de consultation de 

soins pour handicapés, initiatives de coopération 

en matière de soins à domicile, centres de santé 

mentale, les services et centres de promotion de 

la santé et de prévention

718 Secteur flamand de télé-accueil 331.00.20 Oui Non 01/01/2019 31/12/9999

Centres de planning familial, centres de télé-

accueil, organisations de volontaires sociaux, 

services de lutte contre la toxicomanie (sans 

revalidation), centres de consultation 

matrimoniale, centres de consultation prénatale, 

bureaux de consultation pour le jeune enfant, 

centres de confiance pour l’enfance maltraitée, 

services d’adoption, centres de troubles du 

développement, centres de consultation de 

soins pour handicapés, initiatives de coopération 

en matière de soins à domicile, centres de santé 

mentale, les services et centres de promotion de 

la santé et de prévention

719 Secteur flamand des 

services/centres pour la 

promotion de la santé et la 

prévention

331.00.20 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999
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Secteur Code Description
Comm. 

Par.

Secteur 

privé

Secteur 

public
Remarque A partir de Jusqu’ à

Centres de planning familial, centres de télé-

accueil, organisations de volontaires sociaux, 

services de lutte contre la toxicomanie (sans 

revalidation), centres de consultation 

matrimoniale, centres de consultation 

prénatale, bureaux de consultation pour le 

jeune enfant, centres de confiance pour 

l’enfance maltraitée, services d’adoption, 

centres de troubles du développement, centres 

de consultation de soins pour handicapés, 

initiatives de coopération en matière de soins à 

domicile, centres de santé mentale, les services 

et centres de promotion de la santé et de 

prévention

720 Secteur flamand des initiatives 

de collaboration - Soins de 

santé de première ligne, des 

zones de première ligne et des 

Conseils des soin

331.00.20 Oui Non Depuis le 01/07/2020 les 

initiatives de collaboration -

Soins de santé de première 

ligne, les réseaux 

multidisciplinaires locaux et la 

concertation régionale en 

matière d'aide sociale de la 

Flandre Orientale se sont 

transformés en Conseils des 

soins

01/01/2019 31/12/9999

Centres de planning familial, centres de télé-

accueil, organisations de volontaires sociaux, 

services de lutte contre la toxicomanie (sans 

revalidation), centres de consultation 

matrimoniale, centres de consultation prénatale, 

bureaux de consultation pour le jeune enfant, 

centres de confiance pour l’enfance maltraitée, 

services d’adoption, centres de troubles du 

développement, centres de consultation de 

soins pour handicapés, initiatives de coopération 

en matière de soins à domicile, centres de santé 

mentale, les services et centres de promotion de 

la santé et de prévention

721 Secteur flamand des 

établissements et services de 

bien-être et de santé

331.00.20 Oui Oui Code à utiliser pour les activités 

qui ne relèvent pas des sous-

secteurs spécifiques, p.ex. :

• centres de services locaux (CSL)

• les services de garde à domicile

01/01/2019 31/12/9999

Centres de planning familial, centres de télé-

accueil, organisations de volontaires sociaux, 

services de lutte contre la toxicomanie (sans 

revalidation), centres de consultation 

matrimoniale, centres de consultation prénatale, 

bureaux de consultation pour le jeune enfant, 

centres de confiance pour l’enfance maltraitée, 

services d’adoption, centres de troubles du 

développement, centres de consultation de 

soins pour handicapés, initiatives de coopération 

en matière de soins à domicile, centres de santé 

mentale, les services et centres de promotion de 

la santé et de prévention

722 Secteur flamand des 

établissements de bien-être et 

de santé - sous-secteur 

inconnu

331.00.20 Oui Oui Code à utiliser si aucune donnée 

n'est disponible concernant le 

sous-secteur. À terme, ce code 

doit être remplacé par un code 

plus spécifique.

01/01/2019 31/12/9999
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Centres de revalidation autonomes flamands

Secteur Code Description
Comm. 

Par.

Secteur 

privé

Secteur 

public
Remarque A partir de Jusqu’ à

Centres de revalidation autonomes flamands 608 Secteur flamand des 

dispositifs de revalidation, à 

l'exception des centre pour

rééducation ambulatoire et 

les centres de traitement 

pour assuétudes

330.01.41 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999

Centres de revalidation autonomes flamands 609 Secteur flamand des centres 

de rééducation ambulatoire

330.01.41 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999

Centres de revalidation autonomes flamands 610 Secteur flamand des centres 

de traitement pour 

assuétudes

330.01.41 Oui Non 01/01/2019 31/12/9999

Centres de revalidation autonomes flamands 611 Secteur flamand des 

dispositifs de revalidation -

sous-secteur inconnu

330.01.41 Oui Oui Code à utiliser si aucune 

donnée n'est disponible 

concernant le sous-secteur. À 

terme, ce code doit être 

remplacé par un code plus 

spécifique.

01/01/2019 31/12/9999

Centres de revalidation autonomes flamands 612 Secteur des dispositifs de 

revalidation qui ne relèvent 

pas de la compétence 

flamande

330.01.41 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999

Établissements et services flamands d'éducation et de logement

Secteur Code Description
Comm. 

Par.

Secteur 

privé

Secteur 

public
Remarque A partir de Jusqu’ à

Établissements et services flamands 

d'éducation et de logement

200 Secteur flamand de soutien aux 

personnes avec un handicap

319.01 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999
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Secteur Code Description
Comm. 

Par.

Secteur 

privé

Secteur 

public
Remarque A partir de Jusqu’ à

Établissements et services flamands 

d'éducation et de logement

201 Secteur flamand de l'aide à la 

jeunesse

319.01 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999

Établissements et services flamands 

d'éducation et de logement

202 Secteur flamand des centres 

d'action sociale globale (incl. 

aide aux sans-abri)

319.01 Oui Oui Les centres d’aide sociale générale offrent de 

l'aide professionnelle aux personnes ayant des 

problèmes. Les prestataires d’aide cherchent 

avec elles les possibilités renfermées en elles-

mêmes et dans leur entourage. Ils peuvent aussi 

les renvoyer à d’autres services.

01/01/2019 31/12/9999

Établissements et services flamands 

d'éducation et de logement

203 Secteur flamand des centres 

d'aide intégrale aux familles

319.01 Oui Oui Les centres de soins intégraux à la famille offrent 

de l’aide aux familles et aux (futurs) parents 

faisant face à de graves problèmes d’éducation. 

L’accompagnement s’adresse à la famille en tant 

qu'un ensemble.

01/01/2019 31/12/9999

Établissements et services flamands 

d'éducation et de logement

204 Secteur flamand des centres 

d'assistance à l'enfance et de 

soutien aux familles

319.01 Oui Oui Les centres d'aide aux enfants et d'assistance 

des familles s’adressent aux familles ayant des 

enfants âgés de 0 à 12 ans (aussi longtemps 

qu’ils fréquentent l’enseignement fondamental, 

avec une attention particulière destinée aux 

enfants âgés de 0 à 6 ans) dans toute leur 

diversité (race, état civil, religion, origine,...) et 

posant une demande d’aide puisque l’éducation 

échoue ou risque d’échouer pour le parent et/ou 

l'enfant et dont une offre d'aide temporaire 

ouvre des perspectives de changement 

suffisantes.

01/01/2019 31/12/9999

Établissements et services flamands 

d'éducation et de logement

205 Secteur flamand des agences 

de location sociales

319.01 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999

Établissements et services flamands 

d'éducation et de logement

206 Secteur flamand des syndicats 

des locataires

319.01 Oui Non 01/01/2019 31/12/9999

Établissements et services flamands 

d'éducation et de logement

207 Secteur flamand d'autres 

établissements et services 

d'éducation et d'hébergement

319.01 Oui Oui Code à utiliser pour les activités qui ne relèvent 

pas des sous-secteurs spécifiques, p.ex. :

• centres de services locaux (CSL)

• services d'aide sociale de la mutualité

01/01/2019 31/12/9999
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Secteur Code Description
Comm. 

Par.

Secteur 

privé

Secteur 

public
Remarque A partir de Jusqu’ à

Établissements et services flamands 

d'éducation et de logement

208 Secteur flamand des 

établissements et services 

d'éducation et d'hébergement 

- sous-secteur inconnu

319.01 Oui Oui Code à utiliser si aucune donnée n'est disponible 

concernant le sous-secteur. À terme, ce code 

doit être remplacé par un code plus spécifique.

01/01/2019 31/12/9999

Initiatives flamandes d'habitations protégées

Secteur Code Description
Comm. 

Par.

Secteur 

privé

Secteur 

public
Remarque A partir de Jusqu’ à

Initiatives flamandes d'habitations 

protégées

613 Secteur flamand des initiatives 

d'habitations protégées

330.01.51 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999

Les hôpitaux privés, hôpitaux de revalidation et les maisons de soins psychiatriques

Secteur Code Description
Comm. 

Par.

Secteur 

privé

Secteur 

public
Remarque A partir de Jusqu’ à

Les hôpitaux privés, hôpitaux de 

revalidation et les maisons de soins 

psychiatriques

600 Secteur flamand des 

hôpitaux de revalidation

330.01.10 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999

Les hôpitaux privés, hôpitaux de 

revalidation et les maisons de soins 

psychiatriques

601 Secteur flamand des maisons 

de soins psychiatriques

330.01.10 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999

Les hôpitaux privés, hôpitaux de 

revalidation et les maisons de soins 

psychiatriques

602 Secteur flamand des 

hôpitaux - sous-secteur 

inconnu

330.01.10 Oui Oui Code à utiliser si aucune donnée n'est disponible 

concernant le sous-secteur. À terme, ce code 

doit être remplacé par un code plus spécifique.

01/01/2019 31/12/9999

Les hôpitaux privés, hôpitaux de 

revalidation et les maisons de soins 

psychiatriques

603 Secteur des hôpitaux qui ne 

relèvent pas de la 

compétence flamande

330.01.10 Oui Oui P. ex. hôpitaux généraux 01/01/2019 31/12/9999
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Résidences pour personnes âgées, centre de soins de jour, centres de jour pour court séjour et résidences-services

Secteur Code Description
Comm. 

Par.

Secteur 

privé

Secteur 

public
Remarque A partir de Jusqu’ à

Résidences pour personnes âgées,

centre de soins de jour, centres de jour 

pour court séjour et résidences-services

604 Secteur flamand des 

résidences pour 

personnes âgées, des 

centre de soins de 

jour et des centre de 

court séjour

330.01.20 Oui Oui On entend par « centres de soins de jour » les 

centres de soins de jours « normaux » qui ne 

sont pas conformes à l’article 51.

01/01/2019 31/12/9999

Résidences pour personnes âgées, 

centre de soins de jour, centres de jour 

pour court séjour et résidences-services

605 Secteur flamand des 

résidences-services

330.01.20 Oui Oui Pour l'employeur avec une résidence pour 

personnes âgées et résidences-services, il 

convient d'utiliser le code 604 pour le personnel 

de la résidence pour personnes âgées et le code 

605 pour le personnel de la résidence-services.

01/01/2019 31/12/9999

Résidences pour personnes âgées, 

centre de soins de jour, centres de jour 

pour court séjour et résidences-services

606 Secteur flamand de 

soins aux personnes 

âgées - sous-secteur 

inconnu

330.01.20 Oui Oui Code à utiliser si aucune donnée n'est disponible 

concernant le sous-secteur. À terme, ce code 

doit être remplacé par un code plus spécifique.

01/01/2019 31/12/9999

Résidences pour personnes âgées, 

centre de soins de jour, centres de jour 

pour court séjour et résidences-services

607 Secteur des soins aux 

personnes âgées qui 

ne relève pas de la 

compétence flamande

330.01.20 Oui Oui Equipements de soins wallons et bruxellois pour 

les personnes âgées

01/01/2019 31/12/9999

Secteur flamand de l'assistance familiale et de l'assistance aux personnes âgées

Secteur Code Description
Comm. 

Par.

Secteur 

privé

Secteur 

public
Remarque A partir de Jusqu’ à

Secteur flamand de l'assistance 

familiale et de l'assistance aux 

personnes âgées

100 Secteur flamand 

d'assistance familiale

318.02 Oui Oui p.ex. :

• soins aux personnes (lavage, habillage, soins, 

...)

• aide dans le ménage (cuisine, lavage, 

repassage, ...)

• soutien psychosocial et pédagogique et 

accompagnement (compagnie, point de contact, 

renvoi à d’autres prestataires de soins, ....)

• dans une mesure restreinte, aide au nettoyage 

de la maison

01/01/2019 31/12/9999
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Secteur Code Description
Comm. 

Par.

Secteur 

privé

Secteur 

public
Remarque A partir de Jusqu’ à

Secteur flamand de l'assistance 

familiale et de l'assistance aux 

personnes âgées

101 Secteur flamand des 

soins à domicile 

complémentaires

318.02 Oui Oui p.ex. :

• nettoyage de la maison (nettoyage, 

dépoussiérage et passage de l'aspirateur, ...)

• aides de gardiennage (compagnie, aide pour 

manger, ...)

• aide à l’exécution de petits travaux (petites 

réparations, peintures ou tapissages, ...)

01/01/2019 31/12/9999

Secteur flamand de l'assistance 

familiale et de l'assistance aux 

personnes âgées

102 Secteur flamand des 

titres-services

318.02 Oui Oui Le personnel titres-services ainsi que leur 

encadrement :

• aide dans le ménage (nettoyage (y compris les 

vitres), lavage et repassage, préparation des 

repas, petits raccommodages occasionnels)

• repassage en dehors du domicile

• courses à usage quotidien

• transport des personnes à mobilité réduite 

(aides aux transports des utilisateurs moins 

valides ou de l’enfant moins valide d’un 

utilisateur)

01/01/2019 31/12/9999

Secteur flamand de l'assistance 

familiale et de l'assistance aux 

personnes âgées

103 Secteur flamand de la 

garderie d'enfants 

malades

318.02 Oui Non Quelques services d'assistance familiale sont 

agréés pour garder les enfants malades avec les 

moyens de l'ancien "FCUD", transmis 

aujourd'hui à Kind&Gezin.

01/01/2019 31/12/9999

Secteur flamand de l'assistance 

familiale et de l'assistance aux 

personnes âgées

104 Secteur flamand des 

autres services pour 

l'assistance familiale 

et l'assistance aux 

personnes âgées

318.02 Oui Oui Code à utiliser pour les activités qui ne relèvent 

pas des sous-secteurs spécifiques, p.ex :

• centres de services locaux (CSL)

• centres de services régionaux

• services de garde

• centres de soins de jour ou « Collectieve 

Autonome DagOpvang (CADO) » (accueil de jour 

collectif et autonome), exploités par un service 

des d'assistance familiale et des soins à domicile 

complémentaires agréé (conformément à 

l’article 51)

• services d’accueil temporaire

• livraison de repas

01/01/2019 31/12/9999

Secteur flamand de l'assistance 

familiale et de l'assistance aux 

personnes âgées

105 Secteur flamand de 

l'assistance familiale 

et de l'assistance aux 

personnes âgées -

sous-secteur inconnu

318.02 Oui Oui Code à utiliser si aucune donnée n'est disponible 

concernant le sous-secteur. À terme, ce code 

doit être remplacé par un code plus spécifique.

01/01/2019 31/12/9999
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Secteur flamand des ateliers protégés, des ateliers sociaux et des entreprises de travail adapté

Secteur Code Description
Comm. 

Par.

Secteur 

privé

Secteur 

public
Remarque A partir de Jusqu’ à

Secteur flamand des ateliers protégés, des ateliers 

sociaux et des entreprises de travail adapté

400 Secteur flamand des ateliers 

sociaux

327.01 Oui Non 01/01/2019 31/12/9999

Secteur flamand des ateliers protégés, des ateliers 

sociaux et des entreprises de travail adapté

401 Secteur flamand des ateliers 

protégés

327.01 Oui Non 01/01/2019 31/12/9999

Secteur flamand des ateliers protégés, des ateliers 

sociaux et des entreprises de travail adapté

402 Secteur flamand des entreprises de 

travail adapté

327.01 Oui Non Ne pas utiliser tant qu'il existe 

une distinction entre, p. ex., les 

conditions de rémunération et 

d'emploi et l' ONSS

01/01/2019 31/12/9999

Secteur flamand socioculturel

Secteur Code Description
Comm. 

Par.

Secteur 

privé

Secteur 

public
Remarque A partir de Jusqu’ à

Secteur flamand 

socioculturel

500 Secteur flamand du travail 

socioculturel

329.01 Oui Oui Le travail socioculturel pour adultes est un secteur au sein duquel 

beaucoup de pratiques socioculturelles sont organisées et soutenues.

Les rencontres, l’apprentissage non-formel et informel, la formation d'une 

communauté et l’engagement social constituent le noyau de ces pratiques. 

Il est question de travail socio-culturel quand les pratiques socioculturelles 

présentent une certaine institutionnalisation.

Cette institutionnalisation est effectuée par la voie de trois axes : la 

formalisation, la professionnalisation et la régulation par les autorités.

• secteur privé : il s’agit ici uniquement des organisations recevant des 

moyens sur la base d’un décret ou d’un arrêté flamand et qui relèvent par 

conséquent aussi du champ d’application de la CCT du 6 décembre 2013 

concernant l'octroi d'une prime de fin d'année.

• secteur public : p.ex. les centres de quartier

01/01/2019 31/12/9999

Secteur flamand 

socioculturel

501 Secteur flamand de la 

diffusion de la culture

329.01 Oui Oui La diffusion de la culture vise à une diffusion géographique et sociale de 

l’art et de la culture.

• secteur privé : il s’agit ici uniquement des organisations recevant des 

moyens sur la base d’un décret ou d’un arrêté flamand et qui relèvent par 

conséquent aussi du champ d’application de la CCT du 6 décembre 2013 

concernant l'octroi d'une prime de fin d'année.

• secteur public : p.ex. les bibliothèques, les services de culture, 

l’infrastructure culturelle, les musées, le fonctionnement de patrimoine 

culturel,...

01/01/2019 31/12/9999
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Secteur Code Description
Comm. 

Par.

Secteur 

privé

Secteur 

public
Remarque A partir de Jusqu’ à

Secteur flamand 

socioculturel

502 Secteur flamand de 

l'organisation sociétale

329.01 Oui Non Le secteur de l’organisation sociétale consiste en huit instituts régionaux : 

un institut dans chaque province flamande et dans les villes d’Anvers, de 

Bruxelles et de Gand. Les instituts sont reconnus et subventionnés par 

l’Autorité flamande.

Ceci vaut uniquement pour le secteur privé: il s’agit ici uniquement des 

organisations recevant des moyens sur la base d’un décret ou d’un arrêté 

flamand et qui relèvent par conséquent aussi du champ d’application de la 

CCT du 6 décembre 2013 concernant l'octroi d'une prime de fin d'année.

01/01/2019 31/12/9999

Secteur flamand 

socioculturel

503 Secteur flamand de 

l'intégration

329.01 Oui Oui Objectif : s’engager pour une société qui offre des chances égales à tout le 

monde, quelle que soit leur origine.

Offre: parcours d’intégration ; soutien aux administrations, aux 

organisations et aux services pour faire face à la diversité croissante ; 

accompagnement des allophones vers une offre appropriée de néerlandais 

comme deuxième langue, ...

• secteur privé : il s’agit ici uniquement des organisations recevant des 

moyens sur la base d’un décret ou d’un arrêté flamand et qui relèvent par 

conséquent aussi du champ d’application de la CCT du 6 décembre 2013 

concernant l'octroi d'une prime de fin d'année.

• secteur public : entres autres les initiatives d’accueil locales.

01/01/2019 31/12/9999

Secteur flamand 

socioculturel

504 Secteur flamand des 

organisations 

néerlandophones 

d'activation 

socioprofessionnelle à 

Bruxelles

329.01 Oui Non Ceci vaut uniquement le secteur privé: ceci concerne uniquement les 

organisations recevant des moyens sur la base d’un décret ou un arrêté 

flamand et qui relèvent par conséquent aussi du champ d’application de la 

CCT du 6 décembre 2013 concernant l'octroi d'une prime de fin d'année.

01/01/2019 31/12/9999

Secteur flamand 

socioculturel

505 Secteur flamand de la 

formation professionnelle

329.01 Oui Non Ceci vaut uniquement le secteur privé: ceci concerne uniquement les 

organisations recevant des moyens sur la base d’un décret ou un arrêté 

flamand et qui relèvent par conséquent aussi du champ d’application de la 

CCT du 6 décembre 2013 concernant l'octroi d'une prime de fin d'année.

01/01/2019 31/12/9999

Secteur flamand 

socioculturel

506 Secteur flamand des 

fédérations sportives, 

services sportifs et 

infrastructures sportives

329.01 Oui Oui Dans le domaine du secteur privé, ceci concerne uniquement les 

organisations recevant des moyens sur la base d’un décret ou un arrêté 

flamand et qui relèvent par conséquent aussi du champ d’application de la 

CCT du 6 décembre 2013 concernant l'octroi d'une prime de fin d'année.

01/01/2019 31/12/9999

Secteur flamand 

socioculturel

507 Secteur flamand du 

secteur de 

l'environnement et de la 

nature

329.01 Oui Oui Dans le domaine du secteur privé, ceci concerne uniquement les 

organisations recevant des moyens sur la base d’un décret ou un arrêté 

flamand et qui relèvent par conséquent aussi du champ d’application de la 

CCT du 6 décembre 2013 concernant l'octroi d'une prime de fin d'année.

01/01/2019 31/12/9999

Secteur flamand 

socioculturel

508 Secteur flamand des 

organisations et 

mouvements de jeunesse

329.01 Oui Oui • secteur privé : il s’agit ici uniquement des organisations recevant des 

moyens sur la base d’un décret ou un arrêté flamand et qui relèvent par 

conséquentaussi du champ d’application de la CCT du 6 décembre 2013 

concernant l'octroi d'une prime de fin d'année, p.ex. l'aide à la jeunesse 

communautaire et supralocale.

01/01/2019 31/12/9999



Version 2020/1 Annexe 46 : Détail secteur 15/15

Secteur Code Description
Comm. 

Par.

Secteur 

privé

Secteur 

public
Remarque A partir de Jusqu’ à

• secteur public : entre autres des services de jeunes

Secteur flamand 

socioculturel

509 Secteur flamand des 

travailleurs du groupe 

cible LDE (lokale 

diensteneconomie)

329.01 Oui Oui 01/01/2019 31/12/9999

Secteur flamand 

socioculturel

510 Secteur flamand des 

autres sous-secteurs qui 

relèvent de la prime de fin 

d'année VIA4

329.01 Oui Non Ceci vaut uniquement le secteur privé : il s’agit ici uniquement des 

organisations recevant des moyens sur la base d’un décret ou un arrêté 

flamand et qui relèvent par conséquent aussi du champ d’application de la 

CCT du 6 décembre 2013 concernant l'octroi d'une prime de fin d'année, 

p.ex.

• les associations où les pauvres prennent la parole

• les centres de services locaux (CSL)

01/01/2019 31/12/9999

Secteur flamand 

socioculturel

511 Secteur flamand des 

autres dispositifs 

socioculturels

329.01 Oui Oui Code à utiliser pour les activités qui ne relèvent pas des sous-secteurs 

spécifiques

• secteur privé : les organisations qui ne reçoivent pas de moyens via un 

agrément flamand, entre autres les centres d'éducation de base, le 

tourisme, les associations des utilisateurs et d’intervenants de proximité, 

les centres de service régionaux

• secteur public : p.ex. les services de loisirs, le tourisme

01/01/2019 31/12/9999

Secteur flamand 

socioculturel

512 Secteur socioculturel 

flamand - sous-secteur 

inconnu

329.01 Oui Oui Code à utiliser si aucune donnée n'est disponible concernant le sous-

secteur. À terme, ce code doit être remplacé par un code plus spécifique.

01/01/2019 31/12/9999

Secteur non-marchand - PVB/PAB

Secteur Code Description
Comm. 

Par.

Secteur 

privé

Secteur 

public
Remarque

A partir 

de
Jusqu’ à

Secteur non-

marchand -

PVB/PAB

209 Secteur flamand des employeurs 

d'assistants personnels dans le cadre 

d'un "PVB (persoonsvolgend budget)" 

et d'un "PAB (persoonlijk 

assistentiebudget)"

337 Oui Non Il s'agit d'employeurs qui engagent des assistants personnels 

avec un contrat de travail dans le cadre d'un PVB 

(persoonsvolgend budget) ou d'un PAB (persoonlijk 

assistentiebudget)

S'il ne s'agit pas d'un PVB ou PAB, ce champ est laissé vide.

01/01/2019 31/12/9999
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